
LE SCHEMA ECONOMIQUE DES PAYS DE L' OCDE

PAR LES STATISTIQUES LA NECESSITE D'UNE

COOPERATION ENTRE LES ETATS EN MATIERE

D'ENVIRONNEMENT INCITATIONS A INVESTIR

AU TIERS MONDE LES EFFETS POLITIQUES DE

L'EXPANSION DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR

" --^^l £. - ~*^T'.. ,t#-_ >^mjA



ïOBSERVATEUR

OCDE
N° 50 FEVRIER 1971

SOMMAIRE

Publication bimestrielle en anglais et en français éditée par
L'ORGANISATION DE COOPÉRATION ET DE

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUES.

BUREAUX DE LA RÉDACTION :

Service de l'Information de l'OCDE, Château de la Muette,

2 rue André-Pascal, F 75 Paris 16e

Les articles sans copyright peuvent être reproduits à condi¬
tion d'être accompagnés de la mention « Reproduit de
L'OBSERVATEUR DE L'OCDE » en précisant la date du
numéro. Deux exemplaires justificatifs devront être envoyés
au rédacteur en chef. Les articles signés ne pourront être
reproduits qu'avec la signature de leur auteur.
L'Organisation n'est pas tenue de rendre les manuscrits
qu'elle n'a pas sollicités.
Les articles signés expriment l'opinion de leurs auteurs et
non pas nécessairement celle de l'OCDE.

Abonnement (un an) : F 15; FS 13; DM 10,50; 23 s.; $ 3,50.
Le numéro : F 3,50; FS 3; DM 2,50; 5s. 6d.; $ 0,80.

rédacteur en chef : Anker Randsholt

rédacteurs en chef adjoints : Peter Tewson et Jane

Bussière

secrétaire de rédaction : Marc Delemme

Toute la correspondance doit être adressée au rédacteur
en chef.

PHOTOS : Couverture : Sabine Weiss-OCDE; pages 7-8 : Centre culturel
américain: page 10 : SOL-film; pages 16-17 : Almasy; page 33 : East-
African Airways; page 37 : Institut fur Strahlentechnologie der Bundes-
forschungsanstalt fur Lebensmittelfrischhaltung in Karlsruhe.

3 LA NÉCESSITÉ DE LA COOPERATION
ET DE LA COORDINATION INTER¬

GOUVERNEMENTALES DANS LE DO¬

MAINE DE L'ENVIRONNEMENT

par Gérard Eldin.
Secrétaire général adjoint de l'OCDE

7 LE PROGRAMME DE L'OCDE DANS

LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT

9 LES EXCÉDENTS ALIMENTAIRES,
LES REVENUS AGRICOLES ET LA

HAUSSE DES COUTS ET DES PRIX -

Problèmes du secteur agricole et ali¬
mentaire dans les pays hautement indus¬
trialisés

par A. Simantov, Directeur de V Agri¬
culture, OCDE

13 CONSÉQUENCES POLITIQUES DE
L'EXPANSION DE L'ENSEIGNEMENT

SUPÉRIEUR

19 LES PAYS MEMBRES DE L'OCDE -

7e année

27 POLITIQUE SCIENTIFIQUE NORVÉ¬
GIENNE

32 LES INVESTISSEMENTS ÉTRAN¬
GERS AU TIERS MONDE

Organismes de financement et mesures
d'incitation prises par les pays expor¬
tateurs de capitaux.

36 LES RADIATIONS IONISANTES :

UNE NOUVELLE MÉTHODE DE
CONSERVATION DES DENRÉES

39 LE MARCHÉ DES OBLIGATIONS
HYPOTHÉCAIRES AU DANEMARK

41 LES NOUVELLES PUBLICATIONS DE

L'OCDE



Résumé d'une communication à la Conférence
Internationale sur les objectifs et la stratégie pour

Iamélioration de la qualitéde l'environnement au cours
des années jo, organisée à Washington par l'Atlantic

Council des Etats- Unis et le Battelle Memorial Institute

en janvier 1971.

LA NECESSITE DE

LA COOPERATION ET

DE LA COORDINATION

INTERGOUVERNEMENTALES

DANS LE DOMAINE DE

L'ENVIRONNEMENT

par Gérard ELDIN, Secrétaire général adjoint de l'OCDE

T3
arler de coopération et de coordination inter-

M gouvernementales dans le domaine qui nous
intéresse, c'est déjà admettre que les problèmes de
l'environnement sont des problèmes de gouvernement.

La responsabilité des Gouvernements est engagée à
raison :

d'une fonction très ancienne des pouvoirs publics

qui consiste à assurer la sécurité des citoyens, cette
notion de sécurité tendant séculairement à s'élargir;
tous les États modernes sont, à des degrés divers, des
« welfare states »;

du rôle d'arbitre de l'État qui l'amène à intervenir
pour la protection des minorités et de la collectivité
dans son ensemble.

En économie de marché, la détérioration de l'environ¬

nement apparaît en effet, le plus souvent, comme un
effet externe des opérations économiques, c'est-à-dire
comme un dommage imposé à des tiers ou à la collec¬
tivité à l'occasion d'opérations de production ou de
consommation de biens et de services.

C'est ce point de départ qu'il convient de prendre
pour envisager le problème de la coopération et de la
coordination intergouvernementales, jdans le domaine
de l'environnement.

On ne prétend pas ici apporter une réponse dogma¬
tique à cette question, mais plutôt esquisser une problé¬
matique, qui sera centrée plus particulièrement sur les
aspects économiques et conduira à une typologie des
actions internationales.

LA PROBLEMATIQUE
L'irruption de préoccupations « environnementales »

dans la politique des États, sous l'effet de phénomènes
soit totalement nouveaux, parce que liés à un nouvel
état de la technique, soit simplement nouveaux par leur
intensité, leur fréquence ou leur ampleur, est un fait et,
à mon avis, une donnée durable. Ces phénomènes
résultent en effet de l'expansion de la population, de la
production, de la consommation et des échanges dans
un monde qui ne dispose que d'un espace limité. Nous
mesurons aujourd'hui la portée du mot prophétique de
Paul Valéry, qui écrivait dans les années 30 : « Le
temps du monde fini commence ».

La pression de l'opinion publique sur les Gouverne¬
ments est une autre réalité qui, dans le domaine socio-
politique, est le reflet de la première, réalité plus récente
au point qu'on pourrait parler d'une mode si l'enjeu
n'était pas aussi sérieux. Dans nos sociétés avancées,
les hommes aspirent à un bien-être qui ne peut pas se
résumer à la progression du revenu.

Devant cette vague de problèmes nouveaux, les Gou¬
vernements sont pris de court : ils ne disposent en géné¬
ral ni de données scientifiques incontestables, ni de
l'appareil de mesure et d'analyse des phénomènes, ni de
l'organisation administrative appropriée pour les traiter,
ni même souvent d'une doctrine cohérente.

C'est là le fondement d'une première action de
coopération internationale.



Les problèmes de l'environnement apparaissent, en
second lieu, dans un très grand nombre de cas, comme
des problèmes internationaux par nature :

soit qu'ils intéressent l'humanité dans son ensemble;
il en va ainsi des grands problèmes écologiques touchant
à l'équilibre entre la population et les subsistances, aux
risques génétiques, météorologiques et autres;

soit qu'il s'agisse de problèmes qui transgressent les
frontières nationales ; pollution des eaux internatio¬
nales, diffusion subtile de produits chimiques bioactifs
à travers la chaîne alimentaire, transports de polluants
à longue distance dans l'atmosphère ou les cours d'eau.

C'est une seconde justification de la coopération
internationale.

Mais je voudrais me concentrer ici sur les pro¬
blèmes de nature internationale qui résultent non des
phénomènes environnementaux eux-mêmes, mais des
mesures prises à l'échelon national pour y faire face. Il
s'agit là essentiellement de problèmes économiques que
l'on peut regrouper sous la forme de trois possibles
conflits.

Protection de Venvironnement

et commerce international

En vue de contrôler la pollution, les pouvoirs publics
peuvent recourir à une variété de méthodes : réglemen¬
tation des produits ou des processus de production
(pouvant aller jusqu'à la prohibition), fixation de stan¬
dards généraux de qualité du milieu ambiant, méthodes
d'incitation positives (subventions, avantages financiers)
ou négatives (taxation, amendes), réalisation d'inves¬
tissements publics ou création de nouveaux services
publics.

Ces diverses méthodes sont susceptibles d'affecter
diverses composantes des coûts de production (amor¬
tissement des investissements, coût de fabrication,

impôts, etc.). Des distorsions risquent donc de se pro¬
duire entre les industries de diverses régions ou pays
selon le caractère plus ou moins draconien de la régle¬
mentation en vigueur. La compétitivité internationale
de ces industries peut en être affectée.

Ici, il convient de faire une distinction importante.

S'il s'agit d'une réglementation du produit lui-même,
ur.e certaine neutralité est respectée. Je ne parle pas ici
des seules améliorations qualitatives qui appartiennent
au domaine des internalités comme, par exemple, les
dispositifs de sécurité sur les automobiles, pour lesquels
il existe un marché, mais des améliorations susceptibles
de limiter les effets nocifs externes sans bénéfice direct

pour le consommateur (par exemple des dispositifs
susceptibles de limiter le bruit ou les émissions pol¬
luantes des voitures).

Dans ce cas, la même réglementation sera applicable
sur un territoire donné aux produits fabriqués par
l'industrie nationale et aux produits importés.

Cependant, la diversité des réglementations natio¬
nales n'est pas sans effets économiques dans la mesure où
elle conduit à une fragmentation du marché interna¬
tional et, éventuellement, des chaînes de production, et

par conséquent à une augmentation des coûts. A la
limite on peut imaginer que la conception même du
produit soit remise en cause et l'on pense ici aux recher¬
ches entreprises pour concevoir de nouveaux types
d'automobiles.

S'il s'agit, au contraire, d'une réglementation des
procédés de production sans modification du produit, le
désavantage sur le plan de la compétition internationale
sera plus sensible. On peut produire une tonne d'acier,
une tonne de pâte à papier, une tonne de cuivre, en
répandant dans l'atmosphère ou dans l'eau une plus ou
moins grande quantité de matières polluantes, mais il
s'agit toujours d'une tonne d'acier, de pâte à papier ou
de cuivre, possédant leur prix sur le marché interna¬
tional. En conséquence, la réglementation des procédés
de production pour limiter la pollution a un effect direct
sur les marges bénéficiaires.

A côté des distorsions qui se situent au niveau micro¬
économique, c'est-à-dire au niveau des entreprises ou
des branches industrielles, des inégalités ne risquent-
elles pas d'apparaître entre les pays qui auront une
politique active de l'environnement et ceux qui n'auront
pas cette préoccupation? Ces derniers, soumis à une
fiscalité moins exigeante, n'exerceront-ils pas à l'égard
des autres une sorte de « dumping » ? Je pense que la
question est discutable. En effet, on pourrait soutenir
à l'inverse que le pays qui accepte de supporter les coûts
sociaux d'un environnement dégradé (c'est-à-dire les
effets externes) n'est pas gagnant dans la balance glo¬
bale des coûts et des avantages. Reconnaissons que,
d'un pays à l'autre, l'échelle des valeurs sociales peut
être différente et qu'une haute priorité accordée à la
qualité de l'environnement peut impliquer des coûts
dans d'autres domaines. Il ne viendrait à l'idée de per¬
sonne de dire que le pays qui se dote des hôpitaux les
plus modernes, des meilleures écoles ou des plus beaux
musées est lésé dans la compétition internationale.

En ce qui concerne les échanges le danger le plus
grave est que, si l'on n'y prend pas garde, les régle¬
mentations à l'importation sous forme de normes ins¬
pirées par des motifs de santé publique, de salubrité
ou de sécurité, risquent de constituer dans les années
qui viennent une forme très répandue d'obstacles non
tarifaires aux échanges internationaux. Ce ne sont pas
seulement les normes qui sont ici en question, mais
également les modalités de contrôle. Il serait désastreux
que la protection de l'environnement s'identifie pure¬
ment et simplement avec le protectionnisme.

Protection de Venvironnement

et localisation des industries

L'incidence des politiques de l'environnement sur
la localisation des industries paraît devoir être au moins
aussi importante que leur incidence sur les échanges.

La protection de l'environnement est en effet de
nature à constituer un élément essentiel des politiques
d'aménagement du territoire. Des considérations di¬
verses touchant à la protection des ressources natu¬
relles, à la santé publique, à la sécurité et à l'esthétique



sont ici en jeu. Le problème est particulièrement aigu
pour les pays industriels qui, comme le Japon ou les
Pays-Bas, ne disposent que d'un espace très limité pour
leur expansion industrielle. D'où la tentation, pour les
industries les plus nocives du point de vue de l'environ¬
nement, de s'établir là où la réglementation est la moins
stricte.

Ne risque-t-on pas, de ce fait, dans les années qui
viennent, de voir se produire, dans le domaine des
investissements internationaux, un phénomène analogue
à celui des « pavillons de complaisance » dans le
domaine des transports maritimes?

Cette évolution pourrait affecter tout particulière¬
ment les pays en voie de développement, moins sensi¬
bilisés aux problèmes de l'environnement qu'aux pro¬
blèmes plus urgents de l'emploi et de l'industrialisation.
Ainsi, les pays riches exporteraient leurs nuisances, en
même temps que leur capital. C'est un problème qui
demande examen, notamment dans le cadre des études

effectuées actuellement de diverses parts sur les sociétés
« multinationales » et dans les travaux sur l'évolution

des structures industrielles du monde.

Protection de Venvironnement

et croissance économique

Si nous passons au niveau macro-économique, nous
nous trouvons devant un problème majeur que certains
économistes ont présenté comme un dilemme : le choix
entre la croissance économique et la protection de l'en¬
vironnement.

Les arguments utilisés à cet égard sont d 'inégale valeur.

L'un des plus sérieux se fonde sur l'hypothèse selon
laquelle la dégradation de l'environnement, tout en étant
liée à la croissance économique, est de nature à s'accroître
plus que proportionnellement à elle, par suite de phéno¬
mènes d'accumulation, de concentration et de seuils.

Pour enrayer la dégradation de l'environnement, les
Gouvernements devraient s'efforcer de limiter la crois¬

sance.

La base de cette argumentation, à savoir la prise en
considération d'un stock de déchets nuisibles qui
deviendrait marginalement insupportable, me paraît
pertinente, au moins dans un certain nombre de cas,
mais non la conséquence qu'on en tire. En effet d'une
part, les avocats de la croissance zéro semblent mécon¬
naître le fait que les problèmes actuels de l'environne¬
ment résultent largement de la négligence passée, qui a
laissé la nature et les villes se détériorer et les déchets

s'accumuler. L'arrêt de la croissance, loin d'être une

solution, ne rendrait que plus difficile d'appliquer des
remèdes.

D'autre part, nous ne nous trouvons pas dans un
véritable dilemme : continuer à produire dans les condi¬
tions présentes ou ne pas accroître la production. 11
existe une troisième voie qui consiste à satisfaire les
mêmes besoins ou les mêmes fonctions, avec des pro¬
duits nouveaux ou des procédés de fabrication diffé¬
rents. Nul doute que la technologie moderne soit
capable de relever ce défi.

Un autre argument, de nature plus comptable,
consiste à remettre en cause la mesure actuelle de la

croissance, dans les indicateurs économiques comme le
PNB, et à suggérer que, si le PNB était corrigé des élé¬
ments négatifs tels que la détérioration de l'environne¬
ment, il se pourrait bien que la croissance serait nulle
ou quasi nulle.

Le même argument peut être formulé d'une autre
manière. En supposant que le coût des mesures prises
pour la protection de l'environnement soit entièrement
répercuté dans le prix des produits, l'application de ce
« déflateur » de type nouveau ferait apparaître une
croissance réelle nulle ou quasi nulle. C'est alors la
notion même de croissance qui est en cause.

Nous ne pensons pas, à l'OCDE, qu'il y ait une
contradiction absolue entre la croissance économique et
la protection de l'environnement (du moins à moyen
terme et dans l'état actuel de nos connaissances).

En quoi consiste en effet la croissance économique
sinon dans la réduction de la rareté des biens et des

services ? Tant que des biens tels que l'air pur, l'eau non
polluée, les satisfactions tirées de la nature ou d'un
cadre de vie agréable étaient considérés comme des
biens « libres », échappant à la sphère de l'économie, il
était légitime de ne pas les comptabiliser. Il en va tout
autrement aujourd'hui : réduire la rareté de ces biens,
c'est ajouter au patrimoine collectif et augmenter les
satisfactions des hommes. C'est donc contribuer à la

croissance économique entendue dans un sens plus
large que la simple croissance de la production, qui n'est
elle-même qu'un moyen de mieux satisfaire les besoins
des hommes.

L'élargissement des objectifs de la politique écono¬
mique dans une conception nouvelle de la « qualité de
la vie » est susceptible de se traduire par d'importantes
modifications dans l'allocation des ressources (struc¬

ture de la consommation, part relative des besoins
satisfaits par la consommation privée et par la consom¬
mation de services mis à la disposition de la collectivité
tout entière, prise en considération de la réduction de la
durée du travail comme un élément de bien-être, etc.).

Peut-on dire que la production, au sens classique du
terme, sera affectée négativement par les politiques de
l'environnement? Je ne le crois pas non plus. Qu'il me
suffise de noter la stimulation de la recherche techno¬

logique pour répondre à ce nouveau défi, l'apparition
et le développement rapide d'une industrie " antipollu¬
tion ", l'effet multiplicateur des énormes dépenses envi¬
sagées par les collectivités publiques dans ce domaine...

A la limite, il est vrai que les Gouvernements auront
des choix à faire et des compromis à trouver. Les
hommes de notre temps veulent à la fois la quantité et
la qualité, un meilleur environnement et des revenus
plus élevés, le plein emploi et la stabilité des prix. La
recherche d'un développement économique et social
équilibré requiert un double effort.

a) Un effort de réflexion sur nos instruments d'ana¬
lyse et de mesure s'impose pour explorer les nouvelles
frontières de l'économie.

Il pourrait conduire d'une part à élargir et à enrichir



le champ d'investigation de la comptabilité nationale
pour y inclure des phénomènes tels que les prélèvements
effectués à titre gratuit sur la nature, les nuisances et une
plus juste évaluation des services procurés collective¬
ment par les administrations publiques, d'autre part à
compléter les indicateurs économiques par des indica

teurs sociaux, permettant de mesurer, en termes de
bien-être, les performances de la société.

b) Il convient en second lieu de développer la concer¬
tation et, si possible, l'harmonisation des politiques
poursuivies par les divers pays de la communauté occi¬
dentale.

TYPOLOGIE DE LA COOPERATION

INTERGOUVERNEMENTALE DANS LE DOMAINE

DE L'ENVIRONNEMENT

Il existe actuellement parmi les pays industrialisés
du monde occidental ceux qui, grosso modo,
composent l'OCDE une grande diversité d'approche
des problèmes de l'environnement. Cela tient évidem¬
ment à la diversité des structures socio-économiques et
géographiques, aux traditions nationales et aux diffé¬
rents degrés de maturité que ces pays ont acquis dans
leur développement économique. Néanmoins, ces pays
réalisent plus des deux tiers des échanges mondiaux.
Ils bénéficient du plus haut standard de vie. Ils ont en
commun le système de l'économie de marché et la
volonté de coopérer pour le plus grand bien de la com¬
munauté internationale. Les politiques de l'environne¬
ment sont à cet égard un terrain privilégié. On se bor¬
nera ici à suggérer une typologie des formes de coopé¬
ration qui devraient se développer entre eux, sans pré¬
tendre pour autant poser les principes d'une division
du travail entre organismes internationaux, ce qui n'est
pas notre propos ici.

Les Gouvernements ont d'abord le besoin d'être infor¬
més sur les faits, c'est-à-dire sur la véritable nature des
problèmes, leurs causes, leurs effets et les réponses que
la technologie moderne est susceptible de leur apporter.
Cette analyse doit, bien entendu, avoir une dimension
prospective. Car les problèmes actuels ne sont pas
nécessairement ceux qui seront les plus importants dans
vingt ans.

A cet égard, la coopération internationale devrait
permettre de substantielles économies de temps et
d'argent, par l'échange d'informations, l'organisation
de confrontations entre experts, la mise en commun des
efforts de recherche, la diffusion des connaissances.

C'est ce que l'OCDE s'est efforcée de faire depuis une
dizaine d'années, dans le cadre des travaux du Comité

de Coopération dans la Recherche.
Un second stade dans la coopération concerne la

confrontation des politiques elles-mêmes.
L'échange d'expérience entre responsables natio¬

naux, soit au niveau sectoriel (politiques de l'eau, de la
pollution atmosphérique, gestion et planification ur¬
baine, etc.), soit au niveau global, permet un enrichisse¬
ment mutuel en même temps qu'une information sur les
décisions nationales susceptibles d'avoir des répercus¬
sions internationales. Lorsque les mesures décidées ou
envisagées dans un pays sont susceptibles d'avoir un
impact sur d'autres pays, elles pourraient faire l'objet

d'une notification systématique, en vue d'une confron¬
tation internationale. C'est du moins ce qu'a estimé
le Comité de l'Environnement de l'OCDE, en discu¬

tant, en novembre dernier, d'une proposition améri¬
caine concernant les pesticides et autres produits chimi¬
ques bio-actifs.

En considération des effets sur les échanges et les
investissements internationaux, il convient d'aller plus
loin et de rechercher une harmonisation des décisions

nationales concernant les objectifs des politiques de
l'environnement (principes généraux, lignes directrices)
et les mesures affectant les échanges (standards,
normes et procédures de contrôle) de manière à éviter
dans toute la mesure du possible les réglementations et
les pratiques discriminatoires. Des accords internatio¬
naux, plus ou moins contraignants, peuvent être envi¬
sagés. Il convient, à cet égard, de noter que le degré
d'intensité de ces accords paraît être directement fonction
de l'homogénéité du groupe de pays concernés.

Un quatrième aspect de la coopération internationale
concerne Yintégration des politiques de l'environnement
dans les travaux sur la croissance et le développement
économiques, de manière à localiser et, si possible, à
chiffrer les effets de ces politiques sur les budgets
publics, la production, la consommation, les investis¬
sements et les prix. Cette intégration n'est pas seule¬
ment nécessaire du point de vue prévisionnel pour
aboutir à dégager des perspectives réalistes. Elle l'est
également du point de vue décisionnel pour éclairer les
choix sociaux sur des bases aussi objectives que possible,
ce qui suppose de nouveaux instruments d'analyse et
de mesure.

Enfin, il faut souhaiter que des mécanismes inter¬
nationaux soient créés dans un cadre approprié pour
traiter de problèmes échappant actuellement à la juri¬
diction des Etats, tels que les problèmes de la pollution
des eaux internationales, de la radioactivité, des trans¬

ports en masse des polluants dans l'atmosphère, du
bang sonique, etc. Les Conventions passées dans le
cadre de l'Organisation intergouvernementale consul¬
tative de la navigation maritime (IMCO) en 1954 et
1962 montrent à cet égard le chemin.

Les problèmes de l'environnement me paraissent en
définitive très caractéristiques de la société contempo-



raine non seulement parce qu'ils apparaissent à un
certain stade de développement socio-économique, mais
également parce qu'ils manifestent de manière écla¬
tante la solidarité qui existe aujourd'hui entre tous les
pays du monde : solidarité passive en face des risques
encourus et solidarité active dans la recherche de solu¬

tions constructives.

Pour être réalistes, ces solutions ne peuvent être que
des solutions concertées, ce qui doit être entendu dans
un double sens.

En premier lieu, la concertation s'impose entre les
Gouvernements, pour échanger leurs expériences, obser

ver et mesurer les phénomènes, se mettre d'accord sur
les objectifs poursuivis, s'avertir mutuellement des
difficultés rencontrées, régler les problèmes d'intérêt
commun.

Une concertation est également nécessaire entre
les Gouvernements nationaux et l'industrie pour que
la protection de l'environnement ne se traduise pas par
des actions incohérentes, dont les coûts sociaux pour¬
raient excéder les avantages ou par des mesures impo¬
sées d'autorité sans considération de leurs conséquences
économiques, mais par des ajustements harmonieux
acceptés par la communauté tout entière.

LE PROGRAMME DE L'OCDE

DANS LE DOMAINE DE L'ENVIRONNEMENT

Le programme de travail confié au
Comité de l'Environnement de l'OCDE

porte sur deux grandes catégories de
problèmes : la gestion des ressources
naturelles et la lutte contre la pollu¬
tion et l'aménagement de l'environne¬
ment urbain.

1 . Les ressources naturelles et la

lutte contre la pollution	

Deux questions doivent être exa¬
minées en priorité par des groupes
ad hoc du Comité.

La pollution due à l'emploi des
combustibles dans des installations

fixes. Le Groupe chargé de cette
étude s'efforcera, en liaison avec le

Comité de l'Energie et le Comité du
Pétrole de l'OCDE, de mesurer les

émissions de polluants à partir de
sources fixes (les oxydes de soufre,
les oxydes d'azote et les poussières
sont, sur le plan quantitatif, les prin¬
cipaux polluants de l'air) et il établira
des projections allant jusqu'à 1980-
1985. Il proposera différentes me¬
sures pour combattre la pollution et
en examinera les coûts et les avan¬

tages, compte tenu de leurs répercus¬
sions sur les échanges, sur la crois¬
sance économique et sur la qualité
de l'environnement.

La pollution causée par l'industrie
des pâtes et papiers.
Cette industrie déverse dans l'eau et

dans l'air de très grandes quantités de
produits chimiques organiques nui¬
sibles. Le Groupe ad hoc chargé de
cette question s'efforcera, en coopé¬
ration avec le Comité de l'Industrie de

l'OCDE, de mesurer et de prévoir les
niveaux d'émission de ces polluants et

proposera diverses mesures antipollu

tion, en précisant leurs répercussions.
D'autres activités sont prévues dans

le cadre de groupes chargés d'exa¬
miner de manière sectorielle les pro¬
blèmes de l'environnement.

En ce qui concerne la pollution de
l'air :

m Une étude de coût-efficacité est en

cours de réalisation sur un type parti¬
culier de polluants, les fluorures, et
sur une industrie particulière, la fusion
de l'aluminium. Après avoir mesuré
l'importance des émissions et établi
des projections, on examinera en
termes de coût et d'efficacité les

techniques antipollution actuellement
en usage et les mesures alternatives
qui pourraient être envisagées.

Un projet a été récemment établi
visant à mesurer les déplacements de

polluants atmosphériques à grande
distance en Europe. Si ce projet était
adopté par les pays Membres inté¬
ressés, le Centre de Coordination

chargé de surveiller ces déplacements
pourrait être implanté en Norvège,
où les autorités ont accepté que l'Ins¬
titut norvégien de recherche sur l'air
soit chargé de l'administration du
projet.

Un Groupe spécialisé a fait le point
des problèmes prioritaires à court et à
long terme pour l'étude des effets de
la pollution atmosphérique; les résul¬
tats de ce travail ont été communiqués

aux pays Membres. Il est proposé
d'étudier dans le cadre de l'Organisa¬
tion certains aspects pour lesquels une
coopération internationale semble de¬
voir être particulièrement fructueuse.

Une des études entreprises par le Comité de l'Environnement de l' OCDE porte sur les déchets
rejetés par l'industrie des pâtes et papiers.



Les limites dans lesquelles des
modèles pourraient être utilisés par les
services publics pour prévoir la pollu¬
tion atmosphérique ont été définies
et on a fait le point de ces techniques.
On a établi également la liste des ren¬
seignements qui devraient être recueil¬
lis à l'avenir sur la transformation et

l'élimination des polluants dans l'atmo¬
sphère.

Après avoir recensé les problèmes
administratifs que posent la définition
et l'application des politiques des pays
Membres dans ce domaine, l'OCDE

va maintenant s'efforcer plus particu¬
lièrement d'étudier quantitativement
l'ampleur actuelle de la pollution
atmosphérique et son évolution pro¬
bable, afin de pouvoir évaluer les

conséquences de ce phénomène et
des mesures de contrôle de la pollu¬
tion du point de vue économique.

En ce qui concerne la pollution de
l'eau, les points inscrits au programme
englobent les méthodes de gestion
des ressources en eau, notamment

sous l'angle des conséquences écolo¬
giques des décisions prises, des sys¬
tèmes de tarification et du coût des

mesures destinées à limiter la pollu¬
tion. Les travaux sur l'eutrophisation
(c'est-à-dire sur la prolifération accé¬
lérée des algues dans les lacs et réser¬
voirs) seront poursuivis (1); l'atten¬
tion se portera plus particulièrement
sur l'action causale des engrais et des
détergents ainsi que sur les techniques
de traitement et les systèmes de me¬
sure et de surveillance.

On se propose d'étudier ce que
sera à l'avenir la consommation d'eau

d'un secteur important celui de la
sidérurgie et les divers avantages
économiques qui pourraient être ac¬
cordés en vue de réduire la pollution
ou de modifier la structure de la

demande.

Des procédures ont été établies en

vue d'exécuter des essais comparatifs
sur la dégradabilité biologique des
détergents. Une étude a été exécutée
sur les « micropolluants » c'est-à-

dire les polluants qui peuvent être
dangereux ou désagréables même à
très petites doses.

Enfin, des travaux seront effectués

sur les répercussions que peuvent

avoir l'utilisation des pesticides et des
produits chimiques connexes et les
mesures visant à restreindre leur

emploi. Un premier rapport sur les

(1 ) Les travaux exécutés jusqu'à présent par
l' OCDE dans ce domaine ont été décrits dans

une publication récente intitulée " L'eutrophi¬
sation dans les grands lacs et les retenues
d'eau".

conséquences de la présence indési¬
rable de pesticides dans l'environne¬
ment a déjà été rédigé. Une réunion
ad hoc s'est tenue récemment pour
procéder à un échange de vues sur
les problèmes les plus urgents dans
ce domaine.

Lors de sa première réunion, qui
a eu lieu en novembre dernier, le
Comité de l'Environnement de l'OCDE

a accueilli favorablement une propo¬
sition américaine tendant à créer dans

le cadre de l'OCDE un système de
notification préalable qui servirait de
base à des consultations mutuelles.

Selon cette procédure, les Gouverne¬
ments Membres feraient connaître à

l'avenir aux autres pays les mesures
qu'ils comptent prendre pour limiter
l'emploi des pesticides et autres

substances bioactives lorsque ces
mesures risquent de léser les intérêts
des autres pays.

2. L'aménagement de l'environ-

nement urbain	
L'utilisation de l'automobile ne

cesse de se développer et l'on consi¬
dère dans tous les pays Membres que
ses effets sur l'environnement sont

l'un des problèmes les plus urgents à
résoudre. Le Comité de l'Environne¬

ment s'est prononcé en faveur de la
création d'un groupe ad hoc pour
évaluer de façon approfondie les
répercussions de la circulation auto¬
mobile sur l'environnement et exami¬

ner, en termes de coûts et d'avantages,
l'incidence, sur l'économie, sur les

échanges et sur d'autres aspects de la

vie, des diverses mesures qui peuvent
être prises pour modifier les véhicules

et contrôler leur utilisation. Cette ap¬
proche intégrée du problème conduira

à étudier les conséquences futures de
l'utilisation de l'automobile sur l'en

vironnement telles que pollution de
l'air, bruit, congestion du trafic urbain,
évacuation des véhicules hors d'usage,
problèmes d'utilisation des sols, etc.

Le programme concernant le sec¬

teur urbain comprendra aussi l'étude

des aspects économiques des politi¬
ques visant à préserver et à améliorer
la qualité de l'environnement, compte
tenu de l'accroissement de la popula¬
tion et de l'urbanisation. L'objectif im¬
médiat du programme sera d'apprécier
le coût de l'expansion urbaine pour
l'environnement et de chiffrer les in¬

vestissements nécessaires au main¬

tien et à l'amélioration de la qualité de
l'environnement urbain.

En troisième lieu, le programme
étudiera comment des progrès dans
la gestion des villes pourraient per¬
mettre d'assurer une satisfaction plus
complète des demandes croissantes

des populations urbanisées concer¬
nant l'amélioration des services collec¬

tifs et de la qualité de la vie.

Analyse et évaluation à l'échelon

central	
Une unité centrale d'analyse et

d'évaluation a été créée dans le cadre

de la Direction de l'Environnement

pour prendre une vue d'ensemble des
problèmes et politiques d'environne¬
ment et intégrer les résultats des
divers travaux.

Cette cellule du Secrétariat sera

chargée de procéder selon diverses
méthodes (analyse de systèmes, in¬
vestigations statistiques, construction
de modèles) à des études susceptibles
de faciliter la compréhension des pro¬
blèmes de l'environnement. Elle s'ef¬

forcera également de définir les prin¬
cipes et les méthodes applicables aux
politiques de l'environnement dans
leur ensemble. Les travaux de cette

unité seront utiles non seulement sur

le plan de l'amélioration des méthodes,
mais également en vue de l'intégra¬
tion des données concernant l'envi¬

ronnement dans le cadre des études

macro-économiques sur la croissance.

Il ne s'agit là en aucune façon d'un
programme immuable. En particulier,
les études ad hoc sont conçues
comme des travaux devant aboutir

dans des délais relativement courts.

A mesure que les données d'expé¬

rience s'accumuleront et que de nou¬
veaux besoins apparaîtront, de nou¬

veaux travaux seront entrepris. On

considère, en effet, qu'une grande
souplesse d'action est indispensable
dans un domaine où interfèrent un si

grand nombre de facteurs, de compé¬
tences et d'intérêts.



LES EXCEDENTS

ALIMENTAIRES,
LES REVENUS AGRICOLES

ET LA HAUSSE DES COUTS
ET DES PRIX

problèmes du secteur agricole et alimentaire dans
les pays hautement industrialisés

par A. Simantov
Directeur de l'Agriculture de 1' OCDE

En matière agricole, les conceptions évoluent rapidement dans les pays très industrialisés.
Dans bon nombre d'entre eux, les gouvernements préparent en consultation avec tous les
intéressés des décisions d'une portée considérable qui détermineront l'avenir de la politique
agricole.
Pendant bien des années, on a eu tendance à considérer l'avenir de l'agriculture comme un
simple prolongement du passé. Mais la croissance économique soutenue depuis une vingtaine
d'années accélère la transformation de leurs économies et de leurs structures sociales et jette
une lumière nouvelle sur les problèmes agricoles. Presque tous ces pays ont créé des commis¬
sions officielles chargées de conseiller les pouvoirs publics sur la politique à suivre et certains
doutes commencent à se manifester sur le bien-fondé de politiques mises au point ces der¬
nières années après des études et des discussions approfondies.

Lorsqu'on examine aujourd'hui les politiques agri¬
coles, trois problèmes apparaissent au premier
plan. Le problème du déséquilibre entre l'offre et
la demande, c'est-à-dire celui des excédents de

produits agricoles, ne peut plus être considéré, malgré l'accal¬
mie actuelle des marchés internationaux, comme un phéno¬
mène passager et de caractère national. Il est devenu chro¬
nique et ses répercussions internationales sont de plus en
plus marquées. On est ainsi amené à se demander à quelle
forme de commerce international les pays industrialisés enten¬
dent aboutir pour l'agriculture.

Dans le passé, on a cherché à aborder le problème des reve¬
nus agricoles par des mesures de soutien des prix et des revenus,
comme si ce problème pouvait être résolu en quelques années,
en une génération tout au plus. Le résultat est que le pro¬
blème des revenus agricoles s'est encore relativement aggravé

ce qui prouve l'échec des politiques appliquées jusqu'à
présent.

Bien que ne constituant pas un problème spécifiquement

agricole, la hausse des prix, qui ne se limite pas à l'agriculture,
devient un des principaux sujets de préoccupation en matière
de politique économique dans tous les pays industrialisés.
L'agriculture, si elle est elle-même soumise à des pressions
inflationnistes, peut également être un facteur d'inflation. On
est moins bien documenté sur ces pressions que sur les pro¬
blèmes des excédents ou des revenus évoqués plus haut, mais
il en sera probablement beaucoup question au cours des pro¬
chains mois.

Le problème des excédents

Les excédents sont l'illustration d'un des paradoxes de
l'économie moderne. Lorsqu'un pays se situe à un niveau de
développement économique assez faible, la demande de pro¬
duits alimentaires peut progresser assez rapidement du fait
de sa très forte élasticité par rapport au revenu. La
demande totale se développe elle aussi assez vite, car les taux
de croissance démographique tendent aujourd'hui à être



Le secteur des produits laitiers a eu à faire face en même temps à des problèmes de commercialisation et d'adaptation structurale.

sensiblement plus forts dans les pays à faible revenu que dans
les pays à revenu élevé. En même temps, la production ali¬
mentaire augmente à un taux relativement lent, du fait que
l'agriculture ne reçoit qu'une stimulation limitée de l'ensemble
de l'environnement économique.

En revanche, quand un pays a atteint un certain niveau
de développement économique, comme c'est le cas pour tous
les pays industrialisés à économie de marché, la demande
totale de produits alimentaires progresse assez lentement
parce que le niveau de consommation est déjà élevé et que les
taux de croissance démographique sont modérés. La produc¬
tion, cependant, peut augmenter à un rythme assez rapide,
car elle bénéficie du volume considérable de connaissances

technologiques nouvelles qu'offre l'environnement écono¬
mique. En fait, la révolution agricole se produit dans les pays
développés à un moment où elle présente moins d'intérêt
immédiat. Cet état de choses explique l'apparition d'excédents
et, en particulier, l'existence d'une capacité excédentaire
de production.

Les politiques de soutien des prix ont aussi une incidence
directe sur le niveau de l'offre : si ces politiques n'avaient
jamais existé ou n'avaient pas atteint leur ampleur actuelle,
il est probable que la capacité de production aurait déjà connu
un ajustement.

Les débouchés supplémentaires que l'on pourra offrir aux
produits alimentaires dans les pays industrialisés ne seront
pas suffisants pour qu'il soit possible de se dispenser d'agir
sur l'offre. La situation alimentaire des pays en voie de déve¬
loppement ne justifiera pas non plus le maintien d'une capacité
de production excédentaire dans les pays industrialisés.

D'autre part, le volume croissant des engagements finan¬
ciers contractés par les Gouvernements pour écouler les
excédents exige que l'on agisse sur l'offre. Le coût de ces
opérations pour les pouvoirs publics s'élève à plusieurs mil¬
liards de dollars par an, et il augmente très vite. D'autres
formes de soutien à l'agriculture progressent aussi à un rythme
rapide, mais il est généralement reconnu que ce n'est pas en
multipliant les dépenses pour écouler les excédents, notam¬
ment par la pratique du dumping sur les marchés inter¬
nationaux, que l'on résoudra de façon satisfaisante et durable
le problème des revenus agricoles qui se pose aux pays déve

loppés. Ces dépenses croissantes n'en contribuent pas moins
à aggraver la situation sur les marchés internationaux et
elles provoquent donc de plus en plus de frictions entre les
pays sur le plan commercial.

Il semble que l'on ait le choix entre deux façons d'aborder
le problème si l'on veut éviter les excédents et assurer un équi¬
libre satisfaisant de l'offre et de la demande tout en permet¬
tant aux agriculteurs de recevoir un revenu suffisant.

La première méthode consiste à laisser les prix jouer leur
rôle dans l'équilibre de l'offre et de la demande sans autre
forme d'intervention majeure de la part des pouvoirs publics,
et à prévoir le versement aux agriculteurs de compléments
de revenu dont il serait préférable que le montant ne soit pas
directement proportionnel à la production. A cet égard, on
peut envisager un certain nombre de formules susceptibles de
garantir en même temps les intérêts des agriculteurs, des
consommateurs et des contribuables, et d'apporter à plus
long terme une solution progressive au problème des revenus.

La deuxième solution consiste à maintenir les prix agri¬
coles à des niveaux supérieurs à ceux qui résulteraient nor¬
malement de la confrontation de l'offre et de la demande

et même à les relever encore dans certains cas et à limiter

la production et la commercialisation d'une manière ou d'une
autre. Les partisans de cette méthode font valoir que le
« prix » doit dédommager l'agriculteur de ses efforts et cons¬
tituer la base de son revenu; ils estiment en outre que, si l'on
ne peut remédier à tous les inconvénients d'un système de
contrôle de la production ou de régulation de l'offre, il est
peut-être, jusqu'à un certain point, justifié de sacrifier l'effi¬
cience économique à des considérations sociales.

Dans les circonstances actuelles, on peut probablement pré¬
voir que les Gouvernements adopteront une formule combi¬
nant les deux méthodes. Cette formule peut se présenter
ainsi : pression modérée sur les prix conjuguée à une réduction
plus ou moins volontaire de la capacité de production excé¬
dentaire. Il faudra en outre que les exploitants participent à
l'application des différents systèmes, car on s'accorde généra¬
lement à reconnaître que la situation actuelle est due pour
une bonne part à l'action individuelle autant que collective des
agriculteurs eux-mêmes.

Deux raisons au moins militent en faveur d'une concerta

it:



tion de l'action à l'échelon international. La première est
que, en l'absence de mesures de coopération intergouverne¬
mentale, de fortes pressions s'exerceraient sur les Gouverne¬
ments dans chaque pays afin d'ajourner les mesures de régu¬
lation efficace de l'offre d'un produit donné aussi longtemps
que le pays considéré reste importateur du produit en ques¬
tion. Les "échanges de produits agricoles tendraient à dimi¬
nuer et les économies nationales seraient privées de l'effet
de stimulation que ces échanges ont sur la croissance. Il serait
à craindre aussi que les pays exportateurs de denrées alimen¬
taires dont les débouchés" extérieurs se rétréciraient, aient
recours à des mesures compensatoires dans d'autres secteurs.
On verrait alors s'accentuer l'effet défavorable exercé sur le

facteur positif de la croissance que constituent les échanges.
La deuxième raison pour laquelle une action concertée

s'impose est la suivante : si un pays prend seul des mesures
assurant la régulation de l'offre et limitant sa capacité de
production, il avantage inévitablement ses concurrents étran¬
gers. Divers pays d'importance moyenne, comme la Suisse.
l'Autriche et la Suède, qui n'occupent pas une place de pre¬
mier plan comme exportateurs sur les marchés mondiaux,
ont pu, non sans succès, prendre séparément des mesures
de cet ordre : leur production et surtout leur commerce jouent
en effet un rôle marginal en regard de la production et des
échanges mondiaux. Les principaux producteurs, au contraire,
ne peuvent agir de la même manière sans avoir l'assurance
que les grandes puissances productrices et commerciales
agiront toutes de façon concertée.

Pendant longtemps, on a considéré qu'il convenait d'assu¬
rer la gestion ou la régulation des échanges comme s'il s'agis¬
sait d'un élément indépendant. Aujourd'hui, au contraire,
on admet de plus en plus généralement que les échanges sont
en fait la résultante de l'équilibre entre la production et la
consommation de chaque pays : faute de reconnaître que la
situation des marchés internationaux se trouve dans l'ensem¬

ble déterminée par la politique suivie en matière de production,
on entrave, pensent certains, les efforts visant à résoudre les
problèmes du commerce international, qui effectivement se
rapportent surtout à l'équilibre entre la production et la
consommation à l'échelle mondiale.

Il faut donc que les discussions menées au niveau inter¬
national englobent un plus vaste horizon et tiennent compte
de l'évolution dynamique qui préside à la redistribution de
l'activité économique entre les pays du fait de la croissance
économique. On peut noter avec satisfaction que les concep¬
tions paraissent s'orienter dans cette voie des deux côtés
de l'Atlantique.

Le problème des revenus agricoles

Les raisons pour lesquelles il existe un problème des reve¬
nus agricoles se passent de commentaires, mais il faut sou¬
ligner qu'aujourd'hui c'est de l'insécurité et non de la pau¬
vreté que se plaignent les exploitants. En outre, les disparités
n'ont pas diminué entre les revenus des agriculteurs et ceux
des autres professions; à l'intérieur même du secteur, elles
ont tendance à s'accentuer, aussi bien entre les régions qu'entre
les types d'exploitations. En général, les revenus réels des
agriculteurs ont augmenté moins vite que leurs aspirations.

Pendant des années, on a estimé qu'en réduisant la popu¬
lation agricole, tout en augmentant la productivité, on per¬
mettrait à ceux qui resteraient à la terre de voir augmenter
leur niveau de revenus. En fait, la disparition d'un grand
nombre d'exploitants qui s'est produite dans les pays indus¬
trialisés n'a eu qu'une incidence marginale sur le niveau
de revenu de ceux qui sont restés. La politique des prix, qui
devait assurer des revenus suffisants à la majorité des petits

agriculteurs, tend en fait à assurer un soutien injustifié aux
grandes exploitations commerciales sans modifier sensible¬
ment la situation des petits exploitants.

Cette évolution a convaincu les pouvoirs publics, les orga¬
nisations agricoles et l'opinion en général que la politique des
prix telle qu'elle a été appliquée dans le passé n'apporte pas
la solution du problème que pose le revenu des agriculteurs.
Il faut compléter la politique des prix par une politique de
structure que tous les pays sont maintenant résolus à élabo¬
rer, certains à contre-cLur et sans grand effort d'imagination,
d'autres avec énergie et un sens aigu de l'avenir.

Toutefois, l'impression qui prévaut, dans ce domaine aussi,
c'est que nous sommes en retard d'une génération, au moins,
dans nos conceptions. Les pouvoirs publics et les agricul¬
teurs investissent actuellement des sommes considérables

pour moderniser l'agriculture et restructurer le secteur, mais
les exploitations auxquelles les pouvoirs publics se proposent
d'aboutir, dans dix ou vingt ans, au moyen de ces investis¬
sements, sont des exploitations tout juste en mesure aujour¬
d'hui de fournir un revenu suffisant, compte tenu du niveau
présent des prix et de la technologie. Dans dix ou vingt ans,
les prix agricoles seront encore soumis à une pression relative
et les techniques auront alors évolué de telle sorte qu'elles
ne pourront être mises en de façon rentable que dans
des exploitations beaucoup plus importantes. Or on ne peut
en aucune manière envisager un ralentissement des innova¬
tions techniques en agriculture sans risquer de voir s'élargir
l'écart technologique entre cette dernière et le reste de l'éco¬
nomie, ce qui entraînerait pour elle une baisse relative de
son potentiel de création de revenus.

La restructuration de l'agriculture coûte fort cher et il
faut bien que quelqu'un la paye : la nouvelle génération
d'agriculteurs, le contribuable ou le consommateur. D'une
façon générale, l'amélioration des niveaux techniques et de
la productivité de la main-d' ne paraît pas suffisante
pour couvrir tous les coûts qui entrent en jeu, tout au moins
si l'on considère les taux d'intérêt actuels et la hausse des

coûts, notamment de ceux de la terre et des bâtiments. S'il
est vrai qu'un relèvement des prix risque d'encourager des
investissements non rentables et une production dont on n'a
que faire, il faut noter aussi que les améliorations qu'il convien¬
drait d'apporter aux structures risquent d'être bloquées par
l'insuffisance des recettes.

Pour tout le monde, il est souhaitable de moderniser l'agri¬
culture, mais la question de savoir comment il convient de
procéder à cette modernisation et comment on peut la finan¬
cer n'a toujours pas reçu de réponse satisfaisante et perti¬
nente. Les pouvoirs publics doivent-ils dépenser des sommes
de plus en plus importantes pour moderniser l'agriculture,
ce qui a pour effet de maintenir indéfiniment les prix à un
niveau supérieur à celui que justifierait le rapport entre l'offre
et la demande ? Ou devraient-ils progressivement éliminer
le soutien des prix et consacrer à des objectifs sociaux la plus
grande partie des fonds alloués à l'agriculture, laissant le jeu
des forces du marché assurer plus largement que par le passé
la modernisation de ce secteur?

Il faut également savoir vers quel type d'agriculture on
entend s'orienter : l'exploitation familiale ou la grande exploi¬
tation; le faire-valoir direct ou l'extension du fermage;
l'unité appartenant à une seule famille et exploitée par ses
membres ou le groupement d'agriculteurs ?

On ne doit pas oublier que ces préoccupations visent l'agri¬
culteur en qui il faut voir un individu et non pas seulement
un agent de production et que dans les périodes où les ressour¬
ces productives sont rares rien ne doit être fait qui puisse
empêcher l'orientation de ces ressources vers les secteurs qui
bénéficient d'une demande croissante. Ce n'est que de cette
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manière que l'on permettra aux divers intéressés de partici¬
per aux avantages que procure une économie en expansion.
En outre, il y aurait peut-être lieu de revoir le rôle de l'agri¬
culture dans l'économie pour tenir compte de son influence
sur l'environnement.

Une autre raison de reconsidérer les politiques des struc¬
tures agricoles tient à l'interdépendance de plus en plus
grande qui existe entre l'agriculture et le secteur de la com¬
mercialisation des produits alimentaires, secteur très dyna¬
mique qui progresse au même rythme que l'économie natio¬
nale. Il conviendrait donc d'accorder plus d'attention à l'inté¬
gration de l'ensemble du secteur alimentaire.

Depuis longtemps la politique des prix a pour objet d'assu¬
rer des revenus suffisants à la majorité des exploitants et
d'orienter la production en fonction des besoins du marché :
les faits montrent que ces deux rôles n'ont pas été remplis,
ce qui a donné naissance à un certain nombre de mythes. Il
y aurait lieu maintenant d'élaborer une politique de structure
qui n'aboutisse pas à de telles chimères.

Le problème de la hausse des prix

Il s'agit d'un phénomène général qui s'étend à tous les
pays industrialisés, bien qu'à des degrés divers. Dans l'ana¬
lyse de ce phénomène, l'attention se porte tout particuliè¬
rement sur les prix des produits alimentaires, car ceux-ci
constituent un poste important des dépenses de consom¬
mation et la ménagère est immédiatement sensible à toute
modification qui les affecte. En outre, la part que ces produits
représentent dans le total des dépenses est relativement éle¬
vée pour les groupes à faible revenu que l'on trouve souvent
à l'origine des revendications d'augmentation de salaire.

Etant donné l'élasticité décroissante de la demande de

produits alimentaires par rapport au revenu et compte tenu
de l'abondance de l'offre de la plupart des grands produits
alimentaires dans les pays industrialisés, on pouvait penser
que la hausse des prix alimentaires ne serait pas aussi rapide
que celle des autres prix. En fait, les prix alimentaires ont,
dans la plupart des pays, augmenté à peu près au même rythme
que l'ensemble des prix et parfois même plus vite.

Il faut faire une distinction entre les différents stades des

prix. Les prix payés aux agriculteurs ont augmenté dans
presque tous les pays, bien que leur progression ait souvent
été plus lente que celle des prix des produits alimentaires à
la consommation. La tendance, variable suivant les produits,
a été fonction d'une part de l'évolution des rapports entre
l'offre et la demande, d'autre part de l'influence de la poli¬
tique officielle de soutien des prix.

Les prix auxquels les agriculteurs ont dû acheter les moyens
de production ont augmenté aussi, parfois plus vite que les
prix payés aux agriculteurs. Si les prix des machines, des
carburants, des engrais, des produits d'alimentation animale
et d'autres articles ont subi dans l'ensemble une hausse

modérée, les salaires des ouvriers agricoles ont sensiblement
augmenté. De leur côté, les coûts de la construction, qui dépen¬
dent beaucoup des salaires, se sont notablement élevés. Toute¬
fois, la hausse des coûts ne justifie pas toujours nécessaire¬
ment les augmentations de prix, car elle peut être totalement
ou partiellement compensée par l'amélioration de la produc¬
tivité; or l'accroissement de la productivité de la main-
d'euvre a été substantiel dans l'agriculture.

La hausse du prix de la terre a eu également une incidence
considérable sur l'agriculture et elle tend à entraver les trans¬
formations structurales. Cette hausse est due en partie à
des facteurs internes concurrence entre agriculteurs qui
désirent agrandir leurs exploitations et en partie à des
facteurs externes, c'est-à-dire à une demande qui se mani

feste en particulier pendant les périodes de hausse rapide
des prix.

L'augmentation des prix à la production a été à peu près
générale malgré des excédents de production ou l'existence
d'une capacité excédentaire de production. H est vrai aussi
que l'agriculture, si elle a été soumise à des pressions infla¬
tionnistes, a répercuté à son tour une partie au moins de ces
pressions sur d'autres secteurs. Des hausses particulièrement
fortes des prix agricoles se sont produites dans les pays où
la procédure de détermination des prix agricoles comporte
un lien direct avec les prix ou avec les salaires en vigueur
dans les autres secteurs.

Le secteur de la commercialisation des produits alimen¬
taires, tant au stade de la transformation qu'à celui de la
distribution, joue lui aussi un rôle important dans le proces¬
sus inflationniste, et peut-être ce rôle est-il encore plus impor¬
tant que celui de l'agriculture elle-même. Bien souvent, il
semble que les hausses de prix au niveau du commerce de
détail soient beaucoup plus élevées que ne le justifierait
l'augmentation des prix à la production, surtout si la produc¬
tivité du secteur de la commercialisation avait progressé de
façon satisfaisante. Mais il est difficile de dire si une hausse
de prix qui intervient au niveau du commerce de détail est
« normale » ou « anormale »; on multiplie actuellement les
efforts pour y parvenir.

En longue période, on a constaté dans plusieurs pays que
la part du revenu national affectée à la commercialisation des
produits alimentaires a tendance à progresser au même rythme
que le revenu national c'est-à-dire à représenter un pour¬
centage constant du revenu national tandis que le secteur
agricole représente un pourcentage en constante régression.
Les dépenses de distribution et de transformation constituent
donc un élément de plus en plus important dans le coût
final des produits alimentaires.

Cette évolution est due à plusieurs facteurs. L'augmenta¬
tion de la part des dépenses de consommation qui va à la
transformation reflète pour une part la demande croissante
de produits alimentaires prêts à l'emploi; les dépenses que
représentent les repas pris au restaurant font aussi apparaître
une forte élasticité par rapport au revenu. Par ailleurs, la
hausse des coûts des opérations de commercialisation explique
en grande partie l'accroissement de la marge de commercia¬
lisation; la hausse des coûts de main-d'ruvre joue générale¬
ment un grand rôle, de même que d'autres facteurs tels que
les frais de transport, les services (les loyers par exemple),
les taux d'intérêt, la publicité, etc. En outre, on a souvent
observé que, si la hausse des prix agricoles se répercute immé¬
diatement à travers tout le processus de commercialisation,
il arrive fréquemment qu'une baisse des prix agricoles n'en¬
traîne pas une diminution correspondante des prix au détail.

L'agriculture peut contribuer à ralentir la hausse des
prix. Toutefois, si l'on envisage des baisses de prix ou si l'on
suit une politique plus libérale en matière d'importations, il
faut s'assurer que les baisses sont répercutées jusqu'au consom¬
mateur à travers tout le processus de commercialisation.
En outre, il serait sans aucun doute plus facile de pratiquer
une politique modérée de soutien des prix agricoles si l'on
pouvait être raisonnablement assuré que les hausses de coûts
de l'ensemble de l'économie ne dépasseront pas certaines
limites.

Si l'on peut faire porter l'essentiel d'une analyse à court
terme du problème de l'inflation sur les prix et les dépenses,
à plus long terme les facteurs qui déterminent le progrès
économique sont la croissance de la productivité et la répar¬
tition rationnelle des ressources au sein de l'économie; cela
est aussi vrai pour l'agriculture que pour le secteur de la
commercialisation des produits alimentaires.
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CONSÉQUENCES POLITIQUES
DE L'EXPANSION DE

L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Les travaux de la Direction des Affaires Scientifiques de l'OCDE ont permis d'obtenir des données quanti¬

tatives nouvelles relatives à l'enseignement supérieur. Ces données, qui fournissent une vue d'ensemble
et permettent aussi des comparaisons de pays à pays, se rapportent à une période de dix-sept ans et
à vingt-deux pays Membres de l'OCDE (1) .
L'article ci-après, qui s'appuie sur une analyse faite par la Division « Investissements et Développement
en matière d'Enseignement » de l'OCDE, met en lumière les modifications révélées par l'étude et en tire
certaines conclusions intéressant l'élaboration de la politique.

(1) Un rapport intitulé « Développement de l'enseignement supérieur, 1950-1967 : statistiques par pays » (860 pages) vient d'être publié.

FACE à l'expansion rapide marquée par l'ensei¬
gnement post-secondaire de 1950 à 1970, l'une
des grandes questions de politique à résoudre
est de savoir si ce secteur de l'éducation, le

plus en flèche avec l'enseignement pré-scolaire, conser¬
vera son taux actuel de croissance au cours des dix
années à venir et au-delà.

Une extrapolation purement mécanique des tendances
passées (tenant compte des projections démographiques)
indiquerait que, en 1980, il pourrait y avoir deux ou trois
fois plus d'étudiants dans la plupart des pays, encore
que dans certains d'entre eux un plafonnement des taux
d'inscription ait été enregistré ces dernières années.

Les forces qui ont provoqué cette expansion

Il y a plusieurs raisons de penser que ces effectifs
continueront d'augmenter, même si le taux d'accroisse¬
ment diminue quelque peu.

Malgré les taux de croissance élevés qui ont été enre¬
gistrés à la fin des années 50 et au début des années 60
(environ 10 % par an en moyenne pour l'ensemble des
pays de l'OCDE et 14 % ou plus dans cinq d'entre
eux), aucun pays Membre, du moins en Europe, ne s'est
encore même approché du stade de l'enseignement supé¬
rieur « de masse ». Aux Etats-Unis, plus d'un tiers des
membres du groupe d'âge en cause est inscrit dans
l'enseignement supérieur, alors qu'en Europe la propor¬
tion correspondante se situe vraisemblablement entre 5
et 8 % : nulle part en Europe elle ne dépasse 12 % (en
1965, aucun pays européen n'avait atteint le pourcentage
que les Etats-Unis avaient enregistré dès 1950). Le poten¬
tiel démographique est donc loin d'être épuisé, surtout en
Europe.

L'analyse indique que, jusqu'à présent, le facteur dont
l'incidence a été la plus grande sur l'expansion quantita¬
tive de l'enseignement supérieur est l'accroissement du
nombre des diplômés de l'enseignement secondaire. La
capacité d'expansion future est là aussi considérable car,
bien que l'accroissement des effectifs de l'enseignement
secondaire ait été sensible partout, la proportion du
groupe d'âge poursuivant des études secondaires est
restée bien inférieure à 50 % dans la plupart des pays.
De plus, les jeunes gens entrant à l'Université étaient
presque tous des diplômés de l'enseignement général
secondaire (classique).

Pour combattre cette tendance, de nombreux pays ont
introduit diverses réformes en vue d'ouvrir l'accès de

l'Université aux diplômés d'un éventail plus large d'écoles
secondaires et d'offrir d'autres filières d'entrée à ceux

qui ont dû abandonner leurs études secondaires ou qui,
pour une raison ou une autre, n'ont pas pu entreprendre
immédiatement des études post-secondaires. Ces réfor¬
mes n'ont encore eu aucune incidence vraiment impor¬
tante sur le plan quantitatif ; toutefois, à mesure qu'elles
se répandront et que l'enseignement secondaire se
généralisera la pression du nombre sur les établisse¬
ments d'enseignement supérieur va augmenter considéra¬
blement. Ceci vaut également pour la demande croissante
d'éducation des adultes et de recyclage de la main-
d'auvre.

Bien que la participation féminine à l'enseignement
supérieur aille en augmentant par rapport à l'ensemble
de la population estudiantine, la proportion d'étudiantes
est passée de 22 % en 1950 à 29 % en 1967 les taux
de scolarisation des jeunes filles n'atteignent encore que
le tiers ou la moitié des taux de scolarisation des jeunes
gens. C'est là un écart considérable, que la plupart des
pays s'efforcent actuellement de diminuer. L'action menée
dans ce sens est elle aussi appelée à entraîner une forte
augmentation des candidats à l'enseignement supérieur.

Une force plus puissante encore jouera en faveur de
l'expansion future de l'enseignement supérieur : les efforts
déployés pour réduire les disparités constatées entre les
divers groupes socio-économiques. A l'heure actuelle, les
étudiants issus des couches sociales défavorisées ne

représentent dans le meilleur des cas que 26 % des
effectifs universitaires et 10 % sinon moins dans la

plupart des pays européens, alors que ces couches
sociales forment jusqu'à la moitié de la population.

La prédiction théorique de taux de croissance élevés
persistants est corroborée par un certain nombre de pro¬
jections publiées récemment dans plusieurs pays Membres
et par les réponses fournies par les pays à une enquête
de l'OCDE sur l'expansion de l'enseignement ; ces pro¬
jections révèlent une nette tendance à l'expansion encore
que, selon les estimations, le rythme de progression entre
1965 et 1975 doit être quelque peu inférieur à celui des
dix années précédentes.

D'après ces indications on peut légitimement supposer
que l'ampleur de l'expansion restera une préoccupation
majeure des politiques des pays Membres en matière
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d'enseignement supérieur et que, en conséquence, ces
politiques rechercheront de plus en plus les mesures
propres à donner plus de prise sur la dimension, la nature
et l'orientation réelle de cette croissance.

Schémas de croissance

L'étude des schémas d'expansion de l'enseignement
supérieur ne révèle aucune corrélation directe avec les
facteurs dont on avait toujours pensé qu'ils avaient une

action sur les progrès de l'éducation. Par exemple, il n'y
a pas de relation apparente entre la population scolaire
et la richesse d'un pays (ou son taux de croissance
économique). La Grèce et la Suède figurent l'une et
l'autre parmi les pays où les taux d'expansion de l'ensei¬
gnement post-secondaire sont le plus élevés, alors que
l'Espagne et la Suisse ont longtemps fait partie des pays
où ces mêmes taux étaient relativement faibles. On peut
en dire autant du niveau de développement scientifique
et technologique atteint par les pays. Le facteur démo¬
graphique lui-même ne joue qu'un rôle limité : dans la
majorité des cas, on ne peut lui attribuer tout au plus
que 20 % de l'augmentation des effectifs scolarisés et,
dans certains pays, l'enseignement supérieur a connu
une expansion pendant que dans le même temps l'effec¬
tif du groupe d'âge intéressé devenait moins nombreux.

Ce caractère apparemment arbitraire des schémas
de croissance masque peut-être des relations plus
complexes, que les chiffres disponibles et les techniques
statistiques ou analytiques ne sont pas encore capables
de dégager ; quoi qu'il en soit, il apparaît dans l'en¬
semble que les pays Membres de l'OCDE ont connu une
expansion caractérisée par un fort degré de « sponta¬
néité » ou d' « autonomie ».

En ce qui concerne les variables « internes » du sys¬
tème d'enseignement, on ne peut pas non plus distinguer
de schéma. Par exemple, le rythme d'accroissement des
dépenses consacrées à l'enseignement supérieur est
dans l'ensemble indépendant du taux de croissance des
inscriptions. On n'a pas réussi non plus à démontrer l'in¬
fluence que les mesures adoptées délibérément dans le
but d'introduire des changements au sein du système ont
pu avoir sur les schémas de croissance. Ainsi les faits indi¬
quent que les mesures prises dans certains établissements
d'enseignement supérieur à l'égard de la sélection sont
restées sans effet sur l'expansion globale, car les mesures
de limitation appliquées à une partie du système se trou¬
vent presque automatiquement compensées par une pro¬
gression plus rapide des autres, et vice versa.

Une analyse des taux de croissance comparés des
Universités d'un côté et, de l'autre, des établissements

non universitaires (2) montre que, dans l'ensemble, les
deux secteurs ont progressé à peu près au même rythme
et qu'ils avaient la même importance relative en 1965
que dix ans plus tôt. Pourtant, de nombreux pays se sont
attachés à faire progresser rapidement les secteurs non
universitaires, dans le but d'atténuer la pression des
effectifs dans les Universités, de pourvoir aux besoins en
personnel qualifié et de favoriser l'introduction d'innova¬
tions indispensables dans un secteur susceptible d'offrir
moins de résistance au changement que les Universités.
Dans l'évolution actuelle, les Universités sont restées un

pôle d'attraction aussi puissant que jadis et l'on n'a pu
noter l'existence d'aucune mesure politique individuelle
qui ait pu modifier l'équilibre des différentes composantes
de l'enseignement post-secondaire.

On peut faire une remarque similaire à propos du
montant des droits de scolarité et des systèmes de
bourses d'études. Ces dispositions peuvent être utilisées

et en fait elles le sont comme un instrument efficace

de politique pour atteindre d'importants objectifs, tels
que l'égalisation des chances d'accès à l'éducation, mais
elles n'ont pas encore exercé par elles-mêmes une
influence décisive sur les formes générales d'expansion
de l'enseignement supérieur.

1. ACCROISSEMENT DES EFFECTIFS

D'ÉTUDIANTS INSCRITS
DANS L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Effectifs Effectifs Accroisse

Pays 1955-56 1966-67 ment

Allemagne 201 627 423 274(0

/o

110

Autriche 19 124 48 965 155

Belgique 38 367 91 059 137

Danemark 21 876 56 071 156

Espagne (94 000) 21 2 849 (126)

Finlande 19 803 47 6620) 140

France (207 700) 505 278 H (143)

Grèce 20 887 64 591 209

Irlande 9 256 16 135(2) 98

Islande 762 1 221 60

Italie 222 545 476 825 114

Luxembourg 691 1 558 125

Norvège (7 500) 31 413 (318)

Pays-Bas 57 535 134 661 134

Portugal (18 500) 38 484 (108)

Royaume-Uni (203 000) 478 721 (136)

Suède 27 229 90 076 231

Suisse 19 123 41 784 118

Turquie (37 000) 1 1 0 1 82 (198)

Yougoslavie 69 650 1 95 454 180

Canada 1 00 000 326 800C) 227

Etats-Unis 2 678 623 5 930 000 121

Japon 609 685 1 239 293 103

(1) 1965-66 (2) 1964-65

Ajoutée aux autres indications, cette conclusion ren¬
force le point de vue selon lequel seules des réformes
importantes et complètes sont capables d'exercer une
incidence décisive sur les formes d'expansion de l'ensei¬
gnement supérieur. A cet égard, le cas de la Yougoslavie
contitue un bon exemple d'une réforme qui a eu une
influence déterminante sur la forme de l'expansion de
l'enseignement supérieur (3). Entre 1955 et 1960, le nom¬
bre des nouveaux inscrits dans les Universités yougo¬
slaves a augmenté à un taux annuel de 17,7 %. De 1960
à 1965, cette augmentation a cessé pour faire place à
une baisse annuelle de 1,9 %, alors que le taux de
croissance du secteur non universitaire se maintenait à

un très haut niveau tout au long de cette période. Ce
renversement exceptionnel et voulu de la tendance s'est

(2) Bien que cette division du système en deux parties distinctes
devienne à présent de plus en plus artificielle, elle représente néan¬
moins une réalité dans la plupart des pays pour la période 1950- 1967.
Les définitions respectives sont expliquées dans l'Etude statistique
par pays et dans le Rapport analytique; l'ensemble du problème des
structures post-secondaires donne lieu à un examen détaillé dans
le cadre du programme actuel du Comité de l'Education de l'OCDE.

(3) L'OCDE vient de publier une étude intitulée « Les réformes
en Yougoslavie », qui fait partie de la série « Innovation dans l'ensei¬
gnement supérieur » dans laquelle ont déjà été étudiées les réformes
opérées en France, en Allemagne et au Royaume-Uni.
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2. ACCROISSEMENT COMPARÉ

DES DÉPENSES ET DES EFFECTIFS
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

(Pourcentages d'accroissement annuels moyens)

Pays Période Dépenses
totales

Dépenses
courantes

Accroisse¬

ment des

des

effectifs

Allemagne 1957-66 17,1 16,3 5,0

Belgique 1958-67 12,5 18,3 8,6

Canada 1954-65 19,6 16,6 12,3 (1)

Danemark 1955-66 25,0 22,0 7,3

Espagne 1950-68 12,4 11,4

États-Unis 1955-67 11,7 11,4 7,5

Finlande 1950-67 12,5 11,1 7,3

France 1958-68 14,9 13,3 9,8 (1)

Irlande 1951-63 8,9 4,8

Islande 1950-57

1957-67

2,4

16,0

Italie 1950-65 15,0 3,9

Japon 1950-65 12,5 11,1 6,9

Norvège 1950-67 9,8 10,0 7,2

Pays-Bas 1950-68 18,0 16,8 5,6

Royaume-Uni
(Angleterre et
Pays
de Galles)

Turquie

1950-66

1950-67

11,4

7,2

9,8

5,0
5,1 (1)
7,1

Yougoslavie 1952-67 18,2 9,6

(1) Universités seulement.

Note : Les dépenses courantes ont été corrigées par un indice du coût de la

produit après la mise en place, à la fin des années 50,
d'une grande réforme dont la principale caractéristique
fut, sans aucun doute, d'être globale et de toucher simul¬
tanément chacun des aspects essentiels du système en
vigueur.

Sciences et lettres

Il est intéressant de considérer la manière dont

l'expansion rapide de l'enseignement supérieur s'est
répercutée sur la physionomie générale du système telle
qu'elle ressort de la répartition des étudiants par bran¬
ches d'études.

Cinq tendances générales peuvent être dégagées :
un fléchissement sensible du pourcentage des étu¬

diants inscrits en droit et en médecine ;
une légère diminution du pourcentage des étudiants

inscrits en technologie ;
un faible accroissement de la proportion des étudiants

inscrits en sciences pures ;
une augmentation de la proportion des étudiants ins¬

crits en sciences sociales ;

une augmentation considérable de la proportion des
étudiants inscrits en lettres.

Les tendances enregistrées en droit et en médecine
ne sont pas surprenantes : il s'agit là de deux disciplines

universitaires traditionnelles et la proportion de leurs
étudiants dans l'effectif total ne peut que diminuer rela¬
tivement, étant donné le développement de nouvelles
branches universitaires (de plus, certaines professions,
qui à l'origine nécessitaient une formation juridique,
exigent à présent des connaissances dans d'autres
domaines spécialisés tels que les sciences économiques
ou la gestion des affaires). C'est l'inverse en ce qui
concerne les sciences sociales où, en fait, on aurait pu
s'attendre à un accroissement des effectifs encore plus
sensible.

Les tendances enregistrées dans les disciplines des
sciences pures et de la technologie méritent un examen
plus attentif. Prises ensemble, ces deux branches d'études
comptaient, dans la majorité des pays, la même propor¬
tion d'étudiants en 1966 qu'en 1955 (de 20 à 50 % de
l'effectif total), le léger accroissement des effectifs en
sciences pures compensant le fléchissement enregistré
en technologie. Ainsi, pour la période retenue, les statis¬
tiques ne confirment pas la fameuse « désaffection pour
les sciences », que l'on a d'ailleurs parfois exagérée
(pourtant, les chiffres les plus récents indiquent un fléchis¬
sement réel des effectifs aussi bien en sciences qu'en
technologie).

Comme la plupart des pays ont fortement encouragé le
développement des études scientifiques et techniques
depuis la fin des années 50, on aurait pu s'attendre à
ce que l'augmentation des effectifs d'étudiants inscrits
dans ces deux branches soit plus rapide qu'elle ne l'a été
et le fait que la part relative de ces effectifs soit demeurée
plus ou moins constante ne peut apparaître que comme un
résultat « décevant » du point de vue de ceux qui prennent
les décisions politiques. En réalité, si la quasi-totalité des
projections établies à la fin des années 50 et au début
des années 60 sous-estimaient grandement l'effectif total,
la plupart d'entre elles surestimaient la proportion des
étudiants en sciences et en technologie. L'inverse est
vrai en ce qui concerne les étudiants en lettres : rares
sont les responsables de la politique qui escomptaient
(et probablement encore moins souhaitaient) voir aug¬
menter de manière importante les chiffres relatifs d'étu¬
diants en lettres, comme cela s'est pourtant produit.

Sur ce plan, comme sur d'autres, le système paraît
avoir opposé une résistance aux stimulants prévus dans
les politiques. On peut attribuer dans une large mesure
l'accroissement des effectifs inscrits en lettres à l'aug¬
mentation du nombre des étudiants. Réciproquement,
malgré le soutien officiel accordé au développement des
études technologiques, de nombreux pays se sont vus
obligés, principalement pour des raisons financières, d'im¬
poser un « numerus clausus » dans les écoles d'ingénieurs
qui jusqu'alors avaient toujours été ouvertes à tous (cela
s'applique également aux études de médecine). La situa¬
tion qui s'est ainsi créée était quelque peu paradoxale :
des stimulants politiques ont été offerts pour soutenir
les branches d'études « orientées vers une formation pro¬
fessionnelle » mais ce soutien s'est accompagné d'une
sélection plus stricte des étudiants dans ces branches.
Par ailleurs, les branches d'études « à orientation cultu¬

relle » sont restées ouvertes afin d'absorber la grande
majorité de la nouvelle vague d'étudiants, ce qui a pro¬
voqué une élévation des taux d'abandons en cours
d'études.

C'est là évidemment une explication trop simpliste
étant donné la complexité des facteurs qui déterminent
le choix des études question qui mérite d'être explorée
de façon plus approfondie si l'on veut que la demande
individuelle d'éducation coïncide plus étroitement avec les
besoins sociaux. Cependant, cette explication vient ren¬
forcer la thèse selon laquelle aucune mesure politique
portant sur un seul point, comme l'octroi de crédits sup-
lémentaires à une branche d'études, n'est capable à elle
seule d'influencer profondément les formes traditionnelles
d'expansion du système, manifestement mues par les
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A. TAUX DE SCOLARISATION

DANS L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ET PRODUIT NATIONAL BRUT

PAR HABITANT (1965-1966)
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forces profondes des structures établies de l'enseigne¬
ment, des attitudes et des déficiences de la société.

Production de l'enseignement supérieur
Trois grandes conclusions se dégagent de l'analyse

des effectifs d'étudiants qui quittent l'enseignement supé¬
rieur avec un diplôme.

Le nombre de diplômes supérieurs décernés a augmenté
presque partout plus rapidement que le nombre total de
premiers diplômes. Cette tendance va probablement se
maintenir et la demande croissante d'enseignement posté¬
rieur au premier grade va poser aux responsables de la
politique des problèmes analogues à ceux qu'ils ont déjà
rencontrés à des niveaux inférieurs.

Par rapport à l'ensemble des effectifs inscrits, la pro¬
portion des diplômes conférés en sciences entre 1955 et
1965 a augmenté plus rapidement que dans n'importe
quelle autre branche, surtout en Europe. Cette « pro¬
ductivité » élevée des branches scientifiques n'est évidem¬
ment pas sans rapport avec les dispositions qui régle¬
mentent l'accès à ces domaines d'études.

Il existe encore des disparités marquées entre les pays
et les régions de l'OCDE, à la fois en ce qui concerne
l'ensemble des résultats quantitatifs de l'enseignement
supérieur et la nature de ces résultats. Ainsi, la propor¬
tion du groupe d'âge obtenant un diplôme en sciences et
en technologie était de 3,97 % aux Etats-Unis en 1965-66,
alors qu'en Europe le pourcentage le plus élevé était de
2,38 % (Royaume-Uni) et variait de 1 à 2 % dans les
autres pays. En URSS, ce pourcentage était de 5,72 %.
Des différences analogues apparaissent lorsqu'on consi¬
dère le nombre total des diplômés : dans aucun des
pays européens, la proportion du groupe d'âge ayant
obtenu un premier grade universitaire ne dépassait 6,2 %
(elle varie entre 2 et 4 % dans la majorité des pays), contre
10 % au Japon, 22 % aux Etats-Unis et 14 % en Union
Soviétique.

Lorsqu'on considère la signification économique de
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Le nombre d'étudiants dans l'enseignement supérieur a doublé ou triplé dans

ce qu'il en soit de même

ces chiffres ainsi que leur rapport éventuel avec les
besoins du marché du travail et l'offre d'emploi, il faut
garder présent à l'esprit que les Etats-Unis, où le PNB
par habitant est très supérieur à celui des pays euro¬
péens les plus avancés, emploient annuellement quatre
à cinq fois plus de diplômés. Le Japon, où le PNB par
habitant ne représente que la moitié ou les deux tiers de
celui des pays européens, fournit des emplois à un nom¬
bre de diplômés près de trois fois plus élevé. Cette simple
observation indique que la notion de « surproduction » de
diplômés est très contestable ; même si certaines bran¬
ches peuvent connaître une « surproduction temporaire »,
les chiffres cités pour l'Europe constituent un argument
décisif contre toute décision politique qui serait fondée
sur une telle notion.

La production de diplômés est forcément liée au ren¬
dement du système. Les statistiques confirment l'opinion
largement répandue selon laquelle, la « productivité » du
secteur universitaire s'est en général dégradée au cours
de ces dernières années : dans la majorité des pays, le
rapport entre le nombre de nouveaux inscrits et le nombre
de diplômes conférés a sensiblement baissé entre 1950
et 1965. A l'heure actuelle, les taux globaux d'abandons
en cours d'études varient de 10 à 60 %>, les taux les plus
bas étant enregistrés dans les pays où le système univer¬
sitaire est extrêmement sélectif (Royaume-Uni et Japon),
ainsi que dans les disciplines, les établissements ou les
facultés dont l'accès est assez strictement limité. Il appa-
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la plupart des pays de l'OCDE pendant la dernière décennie et on s'attend à

au cours des années 70.

raît également que les branches d'études dont les effec¬
tifs ont marqué une progression rapide se sont carac¬
térisées par les taux d'abandons les plus élevés. Ceci
pourrait indiquer qu'il existe une relation directe entre
l'accroissement des effectifs et la baisse de rendement

du système. Toutefois, pareille conclusion appelle cer¬
taines réserves.

En premier lieu, lorsque le rendement augmente dans
une branche du système, les abandons en cours d'études
tendent à augmenter dans une autre. Par exemple, dans
de nombreux pays où le nombre total d'abandons en
cours d'études universitaires a augmenté, le secteur non
universitaire a conservé et même amélioré sa producti¬
vité. Si les abandons ont été en général plus nombreux
dans l'enseignement universitaire que dans l'enseignement
non universitaire, l'inverse est observé au Royaume-Uni
où 90 % environ des étudiants entrés à l'Université ont

obtenu un diplôme mais où les abandons dans le secteur
non universitaire ont atteint jusqu'à 40 %.

Bien que les abandons en cours d'études puissent
apparaître comme une perte sur le plan financier, il n'est
pas du tout certain que cela soit encore vrai si on envi¬
sage cette question d'un point de vue économique et
social plus large. Qui plus est, dans la perspective d'une
éducation permanente ou « récurrente », la notion d'aban¬
dons en cours d'études disparaît : il n'y a aucune raison
de considérer ceux qui ne vont pas jusqu'au bout de
leurs études dans une grande école ou dans une Univer-

B. PREMIER DIPLOME

UNIVERSITAIRE
en proportion (moyenne)

de l'effectif d'une classe d'âge

1 950/51 1 955/56 1 960/61 1 965/66
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site comme « perdus » pour le système d'enseignement
et l'on peut dire que le sort réservé aux jeunes gens qui
abandonnent leurs études constitue le seul critère appli¬
cable à l'analyse du problème pris dans son ensemble.
Dans quelles conditions entrent-ils sur le marché du tra¬
vail ? Jusqu'à quel point le fait de quitter l'Université sans
être pourvu d'un diplôme suscite-t-il un sentiment de
frustration et d'aliénation ? Ou au contraire, malgré un
enseignement « inachevé », quel enrichissement intellec¬
tuel et autre l'étudiant a-t-il néanmoins retiré de ses

études ? On ne dispose à l'heure actuelle d'aucune
donnée qui permette d'entreprendre une telle analyse,
mais il faudrait au moins poser le problème en ces termes
avant de pouvoir envisager des conclusions politiques
plus dignes de confiance.

Les principales questions qui se posent
aux responsables de la politique

L'étude quantitative de l'OCDE montre clairement que
la pression du nombre continuera d'être le facteur déter¬
minant de révolution des systèmes d'enseignement supé¬
rieur dans les pays Membres. Cette pression, qui reflète
l'accroissement de la demande sociale d'éducation, aug¬
mentera régulièrement avec la démocratisation et la géné¬
ralisation croissantes de l'enseignement secondaire. Par
conséquent, l'évolution de l'enseignement secondaire
influencera de manière décisive l'avenir de l'enseigne¬
ment supérieur. C'est pour cette raison que, dans la
plupart des pays, la réorganisation des classes termi¬
nales de l'enseignement secondaire est un point de
politique extrêmement crucial et en même temps névral¬
gique : le dilemme tient essentiellement à la difficulté
qu'il y a à intégrer les deux fonctions traditionnelles de
l'enseignement secondaire la fonction académique
(c'est-à-dire la préparation à l'entrée à l'Université) et la
fonction technique et professionnelle (c'est-à-dire la pré¬
paration à l'entrée sur le marché du travail) ; or, cette
intégration serait nécessaire pour éliminer la sélection,
faussée par la situation sociale, qui s'exerce de la façon
la plus éclatante à ce niveau du système d'enseignement.

Le problème de la sélection et celui des politiques
d'admission qui s'y rattache va aussi se poser sous
une forme de plus en plus aiguë, à la fois par rapport à
l'accès à l'enseignement supérieur et au choix de l'établis¬
sement ou de la discipline. En l'état actuel des choses,
l'accès et le choix sont en effet tous deux déterminés

pour une large part par la sélection résultant de la spécia¬
lisation qui s'opère à la fin des études secondaires et
souvent plus tôt. Cela conduit à des filières d'enseigne¬
ment qui, sauf dans certains groupes de disciplines voi¬
sines, sont irréversibles et provoquent des échecs, des
sentiments de frustration et des gaspillages. Il appar¬
tiendra à la politique de trouver des méthodes permettant
d'atténuer les coupures qui caractérisent aujourd'hui les
niveaux supérieurs du système d'enseignement où les
distinctions sont si tranchées entre les divers types d'ins¬
titutions et les diverses « filières » et les situations sociales,
académiques ou professionnelles ; ce défi essentiel ne
pourra être relevé que grâce à une méthode d'approche
plus « globale » du secteur de l'enseignement post¬
obligatoire pris dans son ensemble. Cette préoccupation
transparaît dans la manière dont les pays Membres de
l'OCDE mettent actuellement l'accent sur la planification
des structures futures de l'enseignement post-secondaire
lorsqu'ils tentent de concilier des objectifs politiques
apparemment contradictoires : comment satisfaire la
demande croissante d'études plus poussées avec des
ressources limitées et cela sans priver l'économie de la
main-d' qualifiée dont elle a besoin.

Comme l'indique cette étude, l'inefficacité relative des
mesures partielles prouve amplement à quel point il est
nécessaire d'attaquer le problème de manière globale
si l'on veut exercer une influence quelconque sur l'évo¬
lution de l'enseignement supérieur, face à la dynamique

propre du système résultant d'attitudes et de structures
sociales et politiques plus profondes. Les mesures par¬
tielles comme l'expansion, par à-coups et souvent en
situation de crise, des institutions existantes dans le but
d'accueillir un nombre croissant d'étudiants, ou même

le soutien apporté au cycle court de l'enseignement pro¬
fessionnel supérieur (les coûts par étudiant étant moins
élevés dans ce secteur) dans l'espoir de diminuer écono¬
miquement la pression des effectifs sur les Universités
ont constitué en effet des réponses « défensives » de la
part des autorités qui devaient faire face à la demande
dans une situation où les ressources étaient rares et où

les coûts augmentaient régulièrement aussi bien en termes
absolus qu'en termes relatifs : c'est en fait dans le sec¬
teur post-secondaire que l'augmentation des dépenses
a été le plus sensible, les taux d'accroissement annuels
moyens dépassant 12 % dans les trois quarts des pays
Membres et 14 °/o dans cinq d'entre eux, c'est-à-dire
augmentant plus rapidement en moyenne que les taux
d'accroissement des effectifs.

La question des ressources complémentaires néces¬
saires pour faire face à l'accroissement inéluctable des
effectifs va, au cours des prochaines années, dominer
le débat politique relatif à l'enseignement supérieur. Dans
quelques pays Membres, certains signes indiquent déjà
que la proportion du PNB et du budget national consacrée
à l'enseignement supérieur ne saurait continuer à aug¬
menter. Il faut renforcer l'efficacité du système grâce
à une meilleure gestion des ressources disponibles. Bien
que des mesures politiques en ce sens s'imposent mani¬
festement, il ne faut pourtant pas prendre la situation
trop au tragique. En ce qui concerne les ressources en
enseignants, il semble qu'il n'y ait plus de goulets d'étran¬
glement, du moins du point de vue quantitatif : dans la
plupart des systèmes d'enseignement supérieur des pays
Membres, le nombre de maîtres s'est accru plus rapide¬
ment que les effectifs d'étudiants, de sorte que beaucoup
de ces pays ont déjà à faire face à un surplus de candi¬
dats par rapport au nombre de postes disponibles.

Quant aux ressources financières, si l'on prévoit une
augmentation annuelle du PNB de 6 % taux qui se
situe dans les limites des objectifs fixés cette année
par le Conseil Ministériel de l'OCDE pour 1980 et si
les dépenses publiques continuent de croître à un taux
un peu plus élevé, selon la tendance actuelle, on devrait
pouvoir assez aisément maintenir un taux moyen d'ac¬
croissement des effectifs de l'ordre de 10 %. Toutefois,

des difficultés risquent de surgir au cas où les coûts
unitaires continueraient d'augmenter et, par-dessus tout,
en raison des modifications qualitatives qu'il faudra appor¬
ter au système. Celles-ci sont rendues nécessaires par la
clientèle nouvelle et hétérogène de l'enseignement supé¬
rieur, dont les aptitudes, les motivations et les espoirs
diffèrent, et qui impose une diversification du contenu de
l'enseignement et de ses méthodes, des types d'études
et de la structure des établissements et de l'organisation,
cela pour répondre à la diversité accrue de la population
estudiantine.

La pression du nombre fournit ainsi une occasion
unique d'expérimentation et d'innovation dans le système
d'enseignement supérieur, ce qui aurait été impossible
avec un système d'enseignement traditionnellement
réservé à une élite. Quant à savoir si les ressources

nécessaires pour opérer la transformation indispensable
pourront être trouvées et quelle part du budget national
elles absorberont, c'est là en dernière analyse une ques¬
tion de choix politique et de priorité. Une chose est cer¬
taine : la demande d'enseignement supérieur va continuer
de croître. Les responsables de la politique se trouvent
mis au défi non seulement d'évaluer le coût des inves¬

tissements à réaliser pour donner satisfaction à cette
demande en rendant l'enseignement apte à répondre aux
besoins actuels, mais aussi d'apprécier le prix qu'il
faudra peut-être payer si les investissements nécessaires
ne sont pas faits à temps.
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L'OBSERVATEUR DE L'OCDE pu¬
blie ici un ensemble de tableaux

donnant un aperçu de la diversité

des économies des vingt-deux pays
Membres de l'Organisation. Cet en¬
semble a été établi à la fin de

l'année 1970 sur la base des sta¬

tistiques complètes de 1969. Les

tableaux n'ont pas pour objet de

fournir tous les éléments de compa¬

raison qui sont nécessaires pour

comprendre la situation de chaque

pays par rapport au groupe de

l'OCDE. Mais ils esquissent la

silhouette économique de chacun

de ces pays.

Les chiffres ont été communiqués

par la Branche des Statistiques et

des Comptes Nationaux de l'OCDE.

Pour obtenir des données complé¬

mentaires, les lecteurs pourront se

référer aux autres publications sta¬

tistiques de l'Organisation : Prin¬

cipaux Indicateurs Economiques,

Bulletins Statistiques du Commerce

Extérieur, Statistiques de la Main-

d'tuvre, Statistiques des Comptes
Nationaux.

EXPLICATION DES SIGNES :

) Estimation du Secrétariat;

- Néant;

. Chiffre non disponible.

Sauf mention contraire, tous les

chiffres concernent l'année 1969.



1

^M SUPERFICIE SUPERFICIE

TOTALE AGRICOLE

en milliers de km2 en milliers de km2

SUPERFICIE

CULTIVÉE

y compris les herbages
temporaires,

en milliers de km2

ALLEMAGNE 248,5 136,4 80,7

AUTRICHE 83,8 39,0 16,8

BELGIQUE 30,5 16,2 8,9

CANADA 9 976,1 643,6
1966

434,0
1966

DANEMARK 43,1 30,0 26,9

ESPAGNE 504,8 342,6 204,8
1967

ÉTATS-UNIS 9 363,4 4 356,1
1967

1 764,4
1967

FINLANDE 337,0 28,3 26,8

FRANCE 551,0 331,2 192,5

GRÈCE 131,9 90,9
1967

38,5
1967

IRLANDE 70,3 48,0 11,6

ISLANDE 103,0 22,8

ITALIE 301,2 194,1 143,2

JAPON 369,7 66,3 56,8

LUXEMBOURG 2,6 1,4 0,7

NORVÈGE 323,9 9,9 8,4

PAYS-BAS 36,6 22,4 9,3

PORTUGAL 91,6 49,4
1967

41,3
1967

ROYAUME-UNI 244,0 194,1 73,8

SUÈDE 449,8 34,5 30,6

SUISSE 41,3 21,8 3,9

TURQUIE 780,6
1

523,9
1967 |

266,0

POPULATION

TOTALE

en milliers

d'habitants

DENSITÉ

au km2

60 848 245

7 373 88

9 646 316

21 089 2

4 893 114

32 949 65

203 213 22

4 706 14

50 325 91

8 866 67

2 921 42

203 2

54120 180

102 380 277

338 130

3 851 12

12 873 352

9 583 105

55 643 228
-

7 969 18

6 224 151
-

34 375 44



TAUX

D'ACCROIS¬

SEMENT

TOTAL

% annuel moyen
1959-1969

1,05

0,50

0,60

1,85

0,75

0,95

1,35

0,70

1,05

0,70

0,25

1,65

0,85

1,05

0,80

0,80

1,25

0,90

0,65

0,70

1,70

2,55

IMMIGRATION

NETTE (+) OU
ÉMIGRATION

NETTE ()

en milliers

de personnes
1969

+ 572

+ 7

+ 103

+ 4

39

+ 406

13

+ 151

29

17

57

+ 7

+ 2

+ 2

+ 20

11

26
1968

+ 44

+ 24

EMPLOI CIVIL TOTAL

en milliers de personnes

dont :

AGRICULTURE

SYLVICULTURE

ET PÊCHE

%

INDUSTRIE

%

AUTRES

%

26 337 9,6 49,1 41,3

3 017 19,1 39,9 41,0

3 683 5,2 44,8 50,0

7 780 8,2 32,3 59,5

2 294 11,9 38,5 49,6

12 243 30,7 37,1 32,2

77 902 4,6 (33,7) (61,7)

2116 24,5 34,6 40,9

19 967 15,1 40,6 44,3

(3 662) (48,2) (22,5) (29,3)

1 061 28,4 29,7 41,9

78
1968

18,8 37,3 43,9

18 678 21,5 43,1 35,4

50 400 18,8 35,0 46,2

140 11,6 45,7 42,7

1 474 14,7 36,8 48,5

4 510 7,5 41,3 51,2

3109 31,5 35,5 33,0

24 904 2,9 46,8 50,3

3 821 8,8 40,4 50,8

(2 740) (7,3) (51,9) (40,8)

(13 519) (72,1 ) (11,6) (16,3)
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PRODUITNATIONAL BRUT auxprixdumarché
en millions de S USA.

aux prix et taux
de change courants

en millions de $ USA,

aux prix et taux
de change de 1963

en $ USA par habitant
aux prix et taux

de change courants

153 280 12 470 22 810 72 930 13 990 28 740 947 810 9 140 139 610 8 400 3 040
1968

380 82 020 167 200 710
1967

9 730 28 240 5 750 109 400 25 570
1968

18 820 13 020

128 700 10 250 18 240 58 590 10 640 23 440 781 800 8 340 117 390 7 200 2 800
1968

380 67 520 128 050 610
1967

7 610 20 500 4 500 100 990 20 590
1968

14 690 10 230

2 520 1 690 2 360 3 460 2 860 870 4 660 1 940 2 770 950 1 040
1968

1 890 1 520 1 630 2130
1967

2 530 2190 600 1 970 3 230
1968

3 020 380

O <
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STRUCTUREDU PRODUITINTÉRIEUR BRUT(%) aucoûtdesfacteurs
agriculture

(a)

3,6 7,0 5.3 5,9
1967

8,9 15,0
(a)

2,9 14,7
(a)

6,0 20,3 19,7
1968

11,3
(c)

8,7 6,2
1967

6,5 7.0 17,7
(b)

3,0
(a)

5,9
1967

(c)

32,2

mines, industries

manufacturières,
construction,

eau, gaz et électricité

(a)

53,9 46,8 41,6 38,5
1967

40,1 35,3
(a)

35,8 41,3
(a)

48,1 28,2 34,0
1968

38,9
(c) (d)

39,1 50,9
1967

38,6 41,6 42,8
(b)

45,7
(a)

45,2
1967

(c)

27,4

autres activités

(a)

42.5 46,2 53,2 55,6
1967

51,0 49,6
(a)

61,3 44,0
(a)

45.9 51.5 46.3
1968

49,8
(c) (d)

52,2 42.9
1967

54,9 51.4 39.7
(b)

51,3
(a)

48,9
1967

«

(c)

40,5

en % du PNB
aux prix courants

en $ USA par habitant
aux prix et taux

de change courants

24.4 23.2 21,2 21,7 22,0 22,0 16,7 23,8 25,4 29,7 19,9
1968

25,4 20,5 35,2 25,1
1967

25.3 25,5 18,4 17,3 23,6
1968

25,6

620 390 500 750 630 190

"

780 460 700 280 210
1968

480 310 570 530
1967

640 560 110 340

*-"k

760
1968

770

DÉPENSESDE CONSOMMA¬ TIONPRIVÉE
en % du PNB

aux prix courants
55,3 57,2 62,2 59,2 62,0 68,6 61,2 54,3 60.4 67,1 68,7

1968

63,2 63,4 51,3 61,1
1967

55,7 55,8 71,7 62,4 55,3
1968

57,6

en $ USA par habitant
aux prix et taux

de change courants

	

1 390 970 1 470 2 050 1 770 600 2 850 1 060 1 680 640 720
1968

1 190 960 840 1 300
1967

1 410 1 220 430 1 230 1 790
1968

1 740

DÉPENSESET RECETTESCOU¬ RANTESdeL'ÉTAT (en%duPNB)
dépenses courantes 32.0 31,7

1968

33.0 30,3
1968

31,6 17.9 28,9 28,3 33,5 24.0 29,4
1968

25,4
1968

32,9 14,1 33,8
1967

37,0 37,1 32.8 37.4
1968

23.4

recettes courantes 37,9 37.5
1968

34.2 35,2
1968

37,1 22,4 31,5 35,9 38,1 26,9 30,7
1968

33,9
1968

33,3 21.2 36,0
1967

43.4 41,9 39,0 48,1
1968

28,1

RÉSERVES OFFICIELLES

d'or et de devises étrangères
au 31-10-1970

en millions de $ USA

10 940 1 563 2 406
UEBL

3 846 384 1518 12 306 379 4 617 290 694 59 4 642 3 072 2 406
UEBL

607 2 621 (1 442) 2 469 506 3 616 313

TAUX D'ESCOMPTE OFFICIEL
au 30-11-1970

6,50

18-11-70

5.00

22-1-70

7,00

22-10-70

6,00

12-11-70

9,00

12-5-69

6,50

23-3-70

5,75

11-11-70

6,00

28-4-62

7,50

27-8-70

6,50

15-9-69

7,31

31 -7-70

5,25

1-1-66

5,50

9-3-70

6,00

28-10-70

7,00

22-10-70

4,50

27-9-69

6,00

4-8-69

3,50

25-4-70

7,00

15-4-70

7.00

10-7-69

3,75

15-9-69

7.50

1-7-61
c uato

	^^i, __	
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UEBL : Union Économique
Belgo-
Luxem bourgeoise

W unité monétaire 1 Deutsche
,;< Mark

Schilling Franc

belge

Dollar

canadien

Krone Peseta Dollar Mark

finlandais

Franc

français

-' '
Z nombre

O d'unités monétaires
e£ par $ USA
^ aux taux du marché

30 octobre 1970

3,631 25,870 49,630 1,021 7,504 69,590 1,000 4,176 5,521

IMPORTATIONS (marchandisesseulement)
totales (CAF)

en millions de $ USA 24 926 2 825 9 984

(UEBL)

13137 3 800 4 233
(FOB)

36 052 2 023 17 392

en provenance des
autres pays de l'OCDE
en millions de $ USA

18 855 2 296 8 064

(UEBL)

11 796 3 255 3 013
(FOB)

25 323 1 503 12 849

en provenance du reste
du monde

en millions de $ USA

(non spécifiés exclus)

6 045 529 1 917

(UEBL)

1 341 545 1 219
(FOB)

10 717 520 4 536

totales en % du PNB
aux prix courants

16,3 22,6 42,3
(UEBL)

18,0 27,2 14,7 3,8 22,1 12,5

accroissement du volume

des importations totales
de 1964 à 1969

en % par an

10,1 9.4 10,7
(UEBL)

12,0 7.4 14,4 11.9 6.1 11.0

	

CO 1
2 E

21

CC -5

? §
CL -c

x §
LU |

	. 	-	

totales (FOB)
en millions de S USA

29 052 2 412 10 069

(UEBL)

13 754 2 958 1 900 37 988 1 985 15 020

vers les autres pays
de l'OCDE

en millions de $ USA

22 966 1 809 8 983

(UEBL)

12 495 2 508 1 299 24 924 1 479 10 833

vers le reste du monde

en millions de $ USA

(non spécifiés exclus)

6 021 603 1 021

(UEBL)

1 259 432 588 13 052 505 4 187

totales en % du PNB
aux prix courants

19,0 19,3 42,6
(UEBL)

18,9 21,1 6,6 4,0 21,7 10,8

accroissement du volume

des exportations totales 1 1 ,4
de 1964 à 1969

en % par an

11,5 11,3

(UEBL)

8,9 6,9 14,2 4,9 9,0 9,8

TOURISME ÉTRANGER
en milliers :

(a) nuitées dans l'ensemble des
moyens d'hébergement recensés

(b) arrivées de touristes étrangers aux
frontières

(c) estimation du nombre total des
nuitées passées dans le pays

(d) nuitées dans les établ. htteliers

(a)

18 883

(a)

52 390

(a)

6 565

(b)

12 800

(a)

45 323

(b)

12 347

(c)

112 500

% de variation
par rapport à 1968 + 9 + 7 + 5 + 6 + 17 + 15 + 9
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Drachma Pound Krona Lira Yen

Franc

luxem¬

bourgeois

Krone Guilder Escudo Pound Krona Franc

suisse

Lira

30,000 0,418 88,100 622,400 357,610 49,630 7,150 3,598 28,790 0,418 5.188 4,334 14,850

1 594 1 413 123 12 450 15 024 9 984

(UEBL)

2 943 10 991 1 231 19 956 5 899 5 272 754

1 247 1 221 99 8180 6 257 8 064

(UEBL)

2 560 8 952 886 12 097 4 943 4 678 583

347 176 24 4 254 8 766 1 917

(UEBL)

383 2 037 339 7 860 957 594 171

19,0 41,5 32,1 15.2 9,0 42,3
(UEBL)

30,2 38,9 21,4 18.2 28,0 5,8

10,4 8,0 10,6 13,4 10,7

(UEBL)

9,8 8,9 4,6 7.6 7,7

554 891 108 11 729 15 990 10 069

(UEBL)

2 203 9 965 823 17 515 5 698 4 640 537

375 817 89 8 543 7 550 8 983

(UEBL)

1 866 8 458 554 10 811 4 668 3 532 387

178 44 19 3 075 8 434 1 021

(UEBL)

337 1 384 266 6 704 1 021 1 109 150

6,6 26,2 28,2 14,3 9,6 42,6
(UEBL)

22,6 35,3 14,3 16,0 24,7 4,1

13,1 - 7,4 14,5 17,6 11,3
(UEBL)

8,8 11,1 6,3 7,3 10,9

(b)

1 139

(c)

20 892

(b)

44

(a)

66 283

(d)

3 806

(a)

1 629

(c)

24 290

(d)

5 655

(c)

10 548

(c)

89 500

(a)

29 699

(b)

435

+ 30 1 + 9 + 8 + 10 + 7 + 11 + 5 + 9 + 11 + 4 + 13



CALORIES
Dar habitant

ALLE¬

MAGNE
AUTRICHE BELGIQUE CANADA DANEMARK ESPAGNE ÉTATS-UNIS FINLANDE

	

FRANCE

et par jour
1968-1969 ou 1968 2 990 2 990

1967-68

3150
(UEBL)

1967

3160 3180 2 750 3 210 2 900 3160

GRÈCE

*	-	-n-	

IRLANDE ISLANDE ITALIE JAPON
LUXEM¬

BOURG
NORVÈGE PAYS-BAS PORTUGAL

ROYAUME-

UNI
SUÈDE SUISSE TURQUIE

1967

2 910 3 450 2 940 2 460
1 967-68

3150
(UEBU

2 910
1967-68

3 240 2 930 3180 2 750 3 060

LOGEMENTS ACHEVÉS
nombre pour

1 000 habitants
1968

Al IF.

MAGNE AUTRICHE BELGIQUE CANADA DANEMARK ESPAGNE ÉTATS-UNIS FINLANDE FRANCE

8,6 6,6 5,0
J (UEBL)

8,2 9,0 6,4 7,7 7,9 8,2

GRÈCE IRLANDE ISLANDE ITALIE JAPON bOwÎg norvège PAYS-BAS PORTUGAL R0Y|JNJ|ME" SUÈDE
	

SUISSE TURQUIE

10,1
1967

4,0 9,0 5,1 11,9 5,0
(UEBL)

8,8 9,7 4,3 7,7 13,4 8,6 3,3

CONSOMMATION NETTE

D'ÉLECTRICITÉ

en kWh par personne et par an
(pertes en lignes déduites)

ALLE¬

MAGNE
AUTRICHE BELGIQUE CANADA DANEMARK ESPAGNE ÉTATS-UNIS FINLANDE FRANCE

3 322 2 647 2 671 8199 2 413 1 245 7 013 3 836 2 407

GRÈCE

i^.ii.1.	

IRLANDE ISLANDE ITALIE JAPON
LUXEM¬

BOURG
NORVÈGE PAYS-BAS PORTUGAL

ROYAUME-

UNI
SUÈDE SUISSE TURQUIE

823 1 577 3 695 1810 2 734 6 888 12 976 2 565 607 3 680 6 803 3 886 194

ÉPENSES PUBLIQUES
D'ÉDUCATION
en % du PNB

aux prix du marché

IRLANDE

1967

ISLANDE ITALIE

2,4 4,2
1967

4,8
1968

5,8

ALLE¬

MAGNE

1966

3,0

JAPON

1965

4,5

LANDE FRANCE

1967

4,4
1967

5,6
1965

5,7
1968

6,0
1968

2,1
1967

5,1
1969

6,3

BOUM norvège PAYS-BAS PORTUGAL R0Y^NU,ME" SUÈDE

1967

4,8

SUISSE TURQUIE

1969

5,0
1967

5,8
1967

6,7
1965

1,4
1965

4,2
1966

7,4
1967

6,3
1967

3,7

TÉLÉPHONES
nombre pour

ALLE¬

MAGNE
AUTRICHE BELGIQUE CANADA DANEMARK ESPAGNE ÉTATS-UNIS FINLANDE FRANCE

1 000 habitants

1968
172 159 181 408 292 105 523 204 141

GRÈCE IRLANDE ISLANDE ITALIE JAPON
LUXEM¬

BOURG
NORVÈGE PAYS-BAS PORTUGAL

ROYAUME-

UNI
SUÈDE SUISSE TURQUIE

76
1967

87 330 135 204 281 284 216 65 218 478 417 12

VOITURES DE TOURISME umhi Autriche Belgique canada daf
nombre pour 4~~	1	'"

1 000 habitants jgg 144 <|87 298 209

NEMARK ESPAGNE ÉTATS-UNIS FINLANDE FRANC

50 410 124

GRÈCE

18

IRLANDE

123

ISLANDE ITALIE

185 151

JAPON

52

LUXEM¬

BOURG

235

NORVÈGE PAYS-BAS PORTUGAL MY^1' SUÈDE SUISSE

166 165 37 186 253 206

240

TURQUIE

4

RÉCEPTEURS
DE TÉLÉVISION

ALLE¬

MAGNE
AUTRICHE BELGIQUE CANADA DANEMARK ESPAGNE ÉTATS-UNIS FINLANDE FRANCE

nombre pour 1 000 habitants
1968 231 134 186 279 244 84 392 193 185

GRÈCE IRLANDE ISLANDE ITALIE JAPON
LUXEM¬

BOURG
NORVÈGE PAYS-BAS PORTUGAL

ROYAUME-

UNI
SUÈDE SUISSE TURQUIE

9
1966

111 160 146 190 131 175 197 29 263 288 143
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POLITIQUE SCIENTIFIQUE

NORVÉGIENNE

Une nouvelle politique scientifique est en train de naître en Norvège. Les dimensions limitées de ses
centres de recherche comme de ses industries et le cloisonnement de son enseignement supérieur

constituaient pour le pays autant de handicaps. Il a préparé les mesures nécessaires pour rattraper le
retard qu'il avait pris sur les autres pays industrialisés. Le Comité de la Politique Scientifique de l'OCDE
a fait le point des problèmes actuels et des perspectives d'avenir. Deux personnalités scientifiques, l'une

des Etats-Unis, l'autre des Pays-Bas, agissant comme « examinateurs » de l'OCDE, ont de leur côté exposé
leurs vues sur la question. L'article ci- dessous reprend quelques points des deux rapports qui seront
publiés sous peu (1 ).

(1 ) Série « Politiques nationales de la science » : Norvège. Les pays déjà étudiés dans cette série sont
l'Allemagne, la Belgique, le Canada, les Etats-Unis, la France, l'Italie, le Japon, le Royaume-Uni et la Suède.

I
'Etat norvégien a consacré en 1967 aux activités

^BBB scientifiques 4,50 % de son budget, contre
3,17 en 1962. Il n'a pas cessé d'accroître son effort en fa¬
veur de la science depuis 1 945. Le pays partait à cette
époque avec un sérieux handicap : il ne possédait ni les
installations de recherche ni le personnel scientifique et

technique nécessaire pour entrer dans l'ère technologique
qui commençait. Les pouvoirs publics se sont aussitôt
attaqués au problème.

Ils créent en 1946 le Conseil norvégien de la recherche
scientifique et industrielle (NTNF), suivi en 1949 par le
Conseil norvégien de la recherche pour les sciences et les
lettres (NAVF) et par le Conseil norvégien de la recherche
agronomique (NLVF). Cette même année le Gouverne¬
ment met sur pied un organisme coordonnateur de l'effort
de recherche et de développement du pays : le Comité
mixte des conseils de recherche. Celui-ci sera remplacé
en 1 965 par le Comité central de la recherche norvégienne.

Ainsi commence une nouvelle étape : le Comité est

chargé de définir les objectifs nationaux et de créer les
mécanismes nécessaires. Peu après son instauration il pu¬
blie un premier document de base sous la forme de
« Recommandations pour une politique norvégienne de la
recherche». Principes et besoins y sont formulés pour
l'avenir.

Ministères, Gouvernement

et Parlement

A l'heure actuelle l'organisation reste inchangée (Gra¬
phique 1). Les Ministères sont directement responsables
des Universités publiques et des grands collèges d'Etat;

à ces établissements s'ajoutent les quelques cinquante
instituts de recherche qui leur sont rattachés, ainsi que vingt-
quatre instituts de recherche distincts et de nombreux

autres établissements de recherche, notamment une quin¬
zaine de stations agricoles expérimentales de l'Etat. Des
départements de recherche et de développement ont été
créés par plusieurs Ministères; parmi eux figurent ceux
qui ont les plus lourdes responsabilités en matière de
recherche : Education, Industrie et Agriculture.

L'initiative en ce qui concerne les programmes de re¬
cherche appartient normalement aux établissements de
recherche eux-mêmes. Les Ministères définissent les

orientations générales de la recherche et du développement
dans leurs domaines respectifs. Ces orientations et les
priorités proposées sont soumises au Parlement. Celui-ci

les examine dans le cadre des plans quadriennaux ordi¬
naires du Gouvernement, qui contiennent un chapitre spé¬
cial sur la politique en matière de recherche et de dévelop¬
pement.

Les Ministères eux-mêmes prennent dans certains cas
une part active à la mise en de la politique de re¬
cherche et de développement. Par exemple le Ministère
de l'Industrie élabore des directives pour différents orga¬
nismes : Fonds pour la promotion de la recherche et du
développement dans l'industrie et Fonds pour la promotion
de la recherche sectorielle.

Il est parfois nécessaire de concilier les propositions
spécifiques de recherche et de développement et les
objectifs généraux du Ministère; cette fonction est norma¬
lement remplie par la section de planification du Ministère;
le Ministre tranche en dernier ressort. Au niveau du Gou¬

vernement, lorsque des ressources limitées font l'objet de
demandes concurrentes, c'est le Premier Ministre ou le Mi-
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1.1ORGANISMES RESPONSABLES DE LA POLITIQUE SCIENTIFIQUE

ET RAPPORTS EXISTANT ENTRE EUX

PARLEMENT

T

GOURVERNEMENT Y COMPRIS

LE CONSEIL MINISTÉRIEL

DE LA RECHERCHE

COMITÉ CENTRAL

DE LA RECHERCHE

NORVÉGIENNE

1 f

MINISTERES
"* ~i
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LABORATOIRES DE

RECHERCHE DE L'ÉTAT

INSTITUTS

UNIVERSITAIRES

INSTITUTS

DES CONSEILS

DE LA RECHERCHE

LABORATOIRES

INDUSTRIELS PRIVÉS

te 	 Influpnrp la nnlitinup

nistre des Finances qui prend la décision. Il en est de
même lorsque les propositions des Ministères sont en
contradiction avec les lignes générales de la politique du
Gouvernement.

Bien plus que les objectifs généraux arrêtés au niveau po¬
litique, ce sont les établissements de recherche eux-mêmes
qui déterminent la forme que doit prendre la recherche
gouvernementale et universitaire. Mais un rôle important
de coordination est attribué aux Conseils de la recherche.

Les trois Conseils de la recherche

Dans l'organisation actuelle les trois Conseils de la
recherche occupent une place centrale. Ils ont une particu¬
larité commune : leur financement provient partielle¬
ment pour le Conseil de la recherche scientifique et indus¬
trielle, presque intégralement pour les deux autres des
recettes des paris sur les matches de football. Dès 1946 la
décision avait été prise de consacrer à la science une part

des bénéfices réalisés sur ces paris. Le montant mis à la

disposition des Conseils de la recherche est passé de
29 millions de couronnes en 1965 à 40,5 en 1967, repré¬
sentant alors les trois quarts du total des bénéfices de la

régie chargée d'encaisser les paris.

A eux trois, les Conseils couvrent pratiquement tous les
domaines de la recherche, à l'exception de celui de la

défense nationale. Ils groupent des représentants des
pouvoirs publics, des établissements de recherche et des
groupes économiques intéressés. Leurs fonctions sont
multiples : ils conseillent les Ministères dans leurs domaines
respectifs; ils contrôlent directement les activités de cer¬
tains instituts de recherche ; ils créent de nouveaux instituts

lorsqu'il est jugé nécessaire d'entreprendre des recherches
sur des sujets auparavant négligés; ils financent toute une
série de projets de recherche, accordent des bourses, par¬
ticipent financièrement à la construction de bâtiments et à
l'achat de matériel scientifique. Une autre de leurs attribu¬
tions est d'étudier l'offre et la demande de personnel scien¬

tifique hautement qualifié; ils formulent ensuite des re-

28



2. ORGANISATION DU CONSEIL NORVÉGIEN

DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET INDUSTRIELLE (NTNF)

GOUVERNEMENT

NTNF (32)**
COMITÉ EXÉCUTIF

(6)
SECRÉTARIAT

MINISTÈRE

DE L'INDUSTRIE

COMITÉS

CONSULTATIFS

Bâtiment et construction

Transports maritimes et
construction navale

Chimie

Métallurgie

Techniques de
production

Electronique

Développement de la
production d'électricité

Automation et

informatique

Recherche spatiale

Plateau continental de la

Mer du Nord

Personnel scientifique

Bourses d'études

Information technique

Comité du CERN

INSTITUTS AFFILIÉS

Secteur industriel

Institut central de la

recherche industrielle

(300)

(Fondation de la
Recherche Technique
auprès du NTH) *
(300)*'*

Association pour les
essais et les recherches

de matériaux techniques
(50)

Institut norvégien de
recherche sur les algues
marines (14)

Institut de recherche et

d'information des

industries de la pierre (2)

(Associations de
recherche) * * *

Bâtiment et

construction

Institut norvégien de
recherche sur la

construction (120)

Institut norvégien de
géophysique (70)

Institut de recherche sur

les techniques
d'abattage de la roche
aux explosifs (15)

Institut norvégien de
recherche sur l'urba¬

nisme et l'aménagement
du territoire (25)

Laboratoire de

recherche sur les

peintures et vernis (8)

Transports maritimes et
construction navale

Institut norvégien de
recherche navale (90)

Transports

Institut de recherche sur

les transports (80)

Energie électrique

Institut norvégien de
recherche sur l'énergie
électrique (45)

GROUPES

SPÉCIAUX

Ameublement

et installations

Produits de la pêche

Physique nucléaire

Ingénieurs à l'étranger

Formation pédagogique
des ingénieurs

Organisation de cours

Divers

Institut de recherche

atomique (490)

Centre norvégien de
calcul (110)

Institut norvégien de
recherches

hydrologiques (70)

Institut norvégien de
recherches

atmosphériques

Association norvégienne
pour le développement
industriel (30)

Les chiffres entre paren¬
thèses indiquent le total
des effectifs ou des

membres du Conseil.

Ministères : 10 repré¬
sentants; instituts de re¬

cherche : 11 représen¬
tants; industrie : 11 re¬

présentants.

Non affiliées au NTNF

et recevant des subven¬
tions de celui-ci.

commandations sur l'enseignement, la formation et le
recrutement de ce personnel.

Recherche scientifique et industrielle

Le Conseil norvégien de la recherche scientifique et
industrielle (NTNF) compte trente-deux membres nom¬
més par décret royal ; 1 1 appartiennent à l'industrie, 1 0 aux
Ministères et 1 1 à des établissements de recherche. Son

budget s'est élevé en 1967 à 140 millions de couronnes.
Parmi les instituts qui dépendent de lui, certains lui sont
affiliés, d'autres sont simplement subventionnés. Il est
assisté de plusieurs Comités consultatifs (Graphique 2).

Le Conseil apporte une contribution essentielle à l'éla¬
boration d'une politique de recrutement. Ses études sur
l'offre de chercheurs, d'ingénieurs et de techniciens et ses
prévisions sur la demande future sont l'une des bases de
la planification de l'expansion du système d'enseignement.
Pour encourager le recrutement des chercheurs, il a établi

des programmes de bourses d'études : le stade est main¬
tenant atteint où environ 50 % des étudiants qui choisissent
de faire carrière dans la recherche peuvent obtenir une
bourse de troisième cycle pour un an au moins d'études
dans des instituts étrangers (sur les quelque 600 étudiants
qui ont bénéficié d'une telle bourse depuis vingt ans,
moins de 5 % ont décidé de rester à l'étranger).

A l'inverse, le NTNF a créé à l'intention des chercheurs

étrangers titulaires d'un doctorat un programme de bourses
qui a permis aux instituts de recherche norvégiens de
s'assurer la collaboration de nombreux jeunes scientifiques
étrangers de valeur.

Il octroie aussi des bourses de recherche à des institu¬

tions ou à des chercheurs individuels. Ses comités nommés

par le Conseil examinent les demandes et effectuent une
sélection. Dans certains cas, le Conseil peut prendre l'ini¬
tiative et inciter les instituts compétents à entreprendre des
projets d'intérêt national. L'ensemble du budget des bourses
est soumis au contrôle du Conseil. Les bourses, dont le

montant est très variable, peuvent aussi être accordées
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pour des projets à long terme de grande portée et de carac¬
tère interdisciplinaire.

En 1968 le NTNF a lancé un programme d'aide finan¬
cière à la recherche industrielle. Le but était double :

orienter les activités de recherche dans une voie corres¬

pondant davantage aux besoins de l'industrie d'une part;
accroître la participation de l'industrie à la recherche d'autre

part. Les projets peuvent être exécutés soit par l'entreprise
elle-même dans ses propres laboratoires, soit par un ins¬
titut de recherche pour le compte d'une ou plusieurs entre¬
prises.

Dans les domaines d'intérêt national, le Conseil a créé

de nouveaux instituts de recherche. Il en existe en tout

dix-huit à l'heure actuelle. Leur effectif total est de quelque
I 500 personnes, dont un tiers environ sont des chercheurs

qualifiés. Le principal est l'Institut de Recherche Atomique.
II concentre ses travaux sur les réacteurs à eau lourde bouil¬

lante et sur la production de radio-isotopes. Il gère égale¬
ment le Réacteur de Halden, qui est une entreprise com¬
mune de l'Agence Européenne pour l'Energie Nucléaire
(ENEA) de l'OCDE. Le Conseil a créé l'Institut Central de
Recherche Industrielle et participe au financement de deux
autres instituts de recherche sous contrats.

Les instituts sont surveillés par le Conseil, qui s'occupe
de leurs programmes et de leur budget. Ils reçoivent une
subvention qui varie entre 30 et 80 % de leur budget total.
Le pourcentage restant est couvert par des contrats de
recherche passés avec le commerce et l'industrie, les ora-

ganismes de l'Etat, etc.

Sciences-lettres

Le Conseil norvégien de la recherche pour les sciences
et les lettres (NAVF) compte trente-deux membres nom¬
més par le Gouvernement. Ils représentent les Ministères et
les établissements d'enseignement supérieur. Cinq grands
domaines constituent son champ d'activité : les lettres, les
sciences sociales, la psychologie et l'enseignement, les
sciences exactes et naturelles, la médecine. La répartition
annuelle des fonds affectés à ces différents domaines a

varié au cours des années. Pendant l'ensemble de la pé¬

riode 1 949-1 967 les sciences exactes et naturelles ont reçu
37 % des subventions, les lettres 24 %, la médecine 20 %
et les sciences sociales 14 %. Environ 5 % ont été affectés
à des projets de recherche interdisciplinaire.

Le NAVF a créé un Institut d'étude sur la recherche et

l'enseignement supérieur, pour examiner les questions rela¬
tives à l'offre et à la demande de personnel universitaire,
notamment au recrutement de chercheurs dans les Uni¬

versités. En coopération avec les deux autres Conseils de
recherche, l'Institut établit des statistiques annuelles qui
peuvent servir de base aux décisions de politique scienti¬
fique. Ces données sont utilisées aussi dans le cadre d'en¬
quêtes statistiques analogues, effectuées par l'OCDE ou
d'autres Organisations internationales. Le NAVF a pour
tâche essentielle d'établir un ordre de priorité parmi les

projets de recherche intéressant les divers secteurs et de
veiller à ce que les résultats obtenus soient utilisés de
façon optimale.

Dès le début, le NAVF a concentré ses activités sur la
modernisation des instituts universitaires. Pour commencer,

il s'est attaché à établir une norme générale satisfaisante;
mais à mesure que la situation générale s'améliorait son

rôle s'est modifié. A l'heure actuelle, sa principale tâche dans
ce domaine consiste à gérer un « budget n° 2 » qui permet
d'accorder aux Instituts universitaires des fonds supplé¬
mentaires en sus de leur budget ordinaire. Ce « budget
n° 2 » joue un rôle très important, car il permet au NAVF
d'influer sur le choix des priorités en matière de recherche
fondamentale.

Jusqu'en 1960, le programme de recrutement absorbait
près de la moitié du budget total du Conseil. Sur la proposi¬
tion du Conseil, le Gouvernement a approuvé récemment

un programme de recrutement financé sur le budget du
Ministère de l'Education. Le NAVF est un organe à la fois
consultatif et exécutif pour la mise en tuvre de ce pro¬
gramme. A l'heure actuelle, celui-ci consiste en deux cents
bourses de recherche à plein temps. En outre, le NAVF fi¬
nance sur ses propres ressources une centaine de bourses

d'étude ou de recherche ainsi que des rémunérations, le
tout ayant pour but de faciliter le recrutement de cher¬
cheurs.

Agronomie

Le Conseil norvégien de la recherche agronomique
(NLVF) coordonne l'ensemble des activités de recherche
consacrées à l'agriculture. Il veille à ce qu'une coopération
satisfaisante s'établisse entre les organismes existants (le
premier date de 1914) et les chercheurs. Il doit aussi assu¬
rer une répartition appropriée des projets de recherche
et une utilisation rationnelle des équipements techniques,
du personnel et des installations de recherche. Les fonds
publics couvrent environ 90 % des dépenses de recherche

agronomique en Norvège; ce pourcentage comprend les
16 % pris en charge par le NLVF.

Celui-ci a pour tâche de promouvoir la recherche dans

l'agriculture, l'horticulture, la sylviculture, la médecine vété¬
rinaire, la diététique, l'économie ménagère, la chasse, la
pêche en eau douce, la redistribution des terres et d'autres
sphères d'activités relevant du Ministère de l'Agriculture.

Le Conseil prend l'initiative de nouvelles activités, pré¬
pare des projets et en contrôle l'exécution. Il n'a pas, à
quelques exceptions près, créé ses propres instituts de re¬
cherche. Lorsqu'il est entré en service, des Instituts cou¬
vrant la plupart des branches de la recherche agronomique
étaient déjà en place. Il n'était pas indispensable de créer
de nouveaux Instituts. La politique adoptée par le Conseil

en matière d'aide a été pour une part de s'occuper des éta¬
blissements mal équipés et pour une autre d'entreprendre
des travaux de recherche dans des domaines qui étaient
précédemment peu développés.

Le NLVF s'est en outre efforcé d'établir une coopération

entre un certain nombre d'établissements appartenant à des

domaines divers, afin d'entreprendre de grands projets de

recherche interdisciplinaire. Les subventions destinées à
de telles activités en coopération sont souvent accordées à
des Comités spéciaux qui sont responsables de l'affectation
des fonds et de l'exécution des projets.

Le Conseil a consacré d'importantes sommes à l'achat

de matériel scientifique destiné aux établissements de re¬
cherche. En dehors des subventions annuelles qu'il accorde,

il a recensé le matériel existant et celui qui faisait défaut
dans un certain nombre d'établissements de recherche. Les

établissements de recherche ont procédé à la construction

et aux essais de matériels destinés à des utilisations spé¬
ciales.
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Plusieurs nouveaux laboratoires ont été construits de¬

puis la guerre. Le NLVF a participé au financement de cer¬
tains de ces bâtiments. Le Conseil a également aidé à pré¬
ciser les besoins en surface de laboratoires et à présenter
des propositions pour le plan de ces bâtiments; dans plu¬
sieurs cas, il a assumé la responsabilité des travaux de
construction proprement dits.

Pour faciliter le recrutement et la formation de personnel
scientifique, le Conseil de recherche prend chaque année
à sa charge la rémunération d'environ quatre-vingt-dix tra¬
vailleurs scientifiques. Le programme de bourses du Conseil
est important. Il a permis à des jeunes diplômés et cher¬
cheurs qualifiés de se spécialiser, tout comme il offre à des
chercheurs plus âgés la possibilité d'étudier dans des ins¬
tituts de recherche étrangers des méthodes plus modernes.
Un programme de bourses de formation et de voyages à
court terme a été créé en 1 949.

Enseignement et recherche

L'enseignement supérieur norvégien a connu une
expansion notable au cours des dernières années. L'effectif

de scientifiques et d'ingénieurs qualifiés occupés à des
activités de recherche-développement est passé de 4 600
à 5 700 environ entre 1 963 et 1 966. Mais selon les exami¬

nateurs de l'OCDE, le nombre des étudiants inscrits dans

des établissements d'enseignement supérieur, notamment
dans les facultés des sciences et les écoles d'ingénieurs, doit
encore augmenter ; cette augmentation doit s'accompagner
d'une expansion parallèle dans l'enseignement technique
et dans la formation professionnelle des techniciens (le
rapport entre les techniciens et le personnel de niveau uni¬
versitaire est plus faible en Norvège que dans la plupart
des pays industrialisés).

L'un des traits caractéristiques des Universités norvé¬

giennes est le « numerus clausus » appliqué dans plusieurs
facultés : sciences appliquées, médecine, dentisterie, méde¬
cine vétérinaire et agriculture. Les examinateurs de l'OCDE
notent que le taux réel de l'expansion semble dépendre
des limites matérielles et financières plutôt que de critères
rationnels. Le système du « numerus clausus » a un effet
positif aussi bien sur la qualité de la formation que sur le
rapport numérique entre étudiants inscrits et diplômés,
mais il oblige un grand nombre d'étudiants à faire leurs
études à l'étranger.

La Norvège a du mal à utiliser la science et la technique
pour atteindre ses objectifs nationaux ; la raison en est, selon
les examinateurs de l'OCDE, que l'enseignement des scien¬
ces et les recherches universitaires sont dispersés entre
toute une série de disciplines étroites et très spécialisées.

La plupart des instituts de recherche sont eux aussi de

très petites dimensions et très spécialisés. De plus, ils sont
également handicapés par l'absence de gestion moderne
de la recherche. Or les examinateurs soulignent qu'il est
tout aussi important d'arrêter un projet lorsqu'il devient

évident que sa réalisation technique et économique n'offre
pas les possibilités prévues, que de choisir de nouveaux
projets plus prometteurs.

Recherche industrielle

En 1 945 l'industrie norvégienne était dans l'impossibilité
matérielle de mettre sur pied sa propre infrastructure de

recherche. Le Gouvernement s'est ainsi trouvé dans la né¬

cessité de lui fournir les résultats de recherches à haut

niveau. Selon les autorités norvégiennes elles-mêmes, le
succès rencontré par le Gouvernement dans son entreprise
a amené l'industrie à trop compter sur le réseau des insti¬
tuts nationaux de recherche et même à certains égards à
adopter une attitude beaucoup trop passive dans le do¬
maine de l'innovation.

Les examinateurs de l'OCDE estiment vraisemblable

qu'en Norvège il existe très peu de groupes de recherche
qui atteignent une dimension «critique» et sont capables
d'entreprendre de grands programmes de recherche inter¬
disciplinaire (aussi bien dans les instituts de recherche des

Ministères et des Conseils et dans les Universités que dans
l'industrie). Tout autant que les instituts de recherche,
l'industrie norvégienne est victime de ses dimensions. Le

Gouvernement et la Fédération des industries norvégiennes
encouragent tous deux les fusions entre entreprises.

Vers un effort encore accru

Un objectif général a été fixé à la politique scientifique
norvégienne : faire servir les sciences naturelles et sociales

(fondamentales et appliquées) à l'élévation du niveau de
vie des personnes et de la collectivité tout entière. L'accrois¬

sement de la productivité n'est pas seul en vue : l'améliora¬

tion du milieu matériel et culturel entre aussi en ligne de
compte. Autrement dit, cette politique va au-delà d'objec¬
tifs purement matérialistes ; elle comprend la lutte contre la
pollution de l'air, de l'eau et de la terre; elle vise aussi le

maintien de la structure démographique actuelle dans les
petites villes et les régions rurales, notamment dans les
provinces du Nord et dans les districts côtiers.

Les examinateurs de l'OCDE concluent en évaluant les

progrès de la Norvège dans plusieurs directions. Ils estiment

que le Comité central de la recherche norvégienne a pris
un bon départ : il a notamment commencé à formuler une

politique scientifique permettant de faire contribuer effica¬

cement les sciences sociales et naturelles ainsi que la tech¬
nique à la réalisation des objectifs nationaux. Le Comité
a reconnu qu'il est indispensable d'accroître constamment

l'aide à l'enseignement et à la formation professionnelle aux
divers niveaux. Il a également conscience des obstacles

créés par la faible dimension actuelle des entreprises et
l'étroitesse de leurs débouchés.

Le Comité insiste sur la nécessité d'arrêter des décisions

réalistes au sujet de la participation de la Norvège à la
science « lourde » physique des hautes énergies, re¬
cherche spatiale, énergie atomique, etc. Cette participation
est envisagée aussi bien sur le plan national que sur celui
de la coopération avec d'autres pays. Le Comité souligne
aussi le besoin de choisir le nombre et la nature des secteurs

dans lesquels la Norvège devrait financer la recherche
fondamentale et des bourses d'études. Selon lui, les res¬

sources mises à la disposition de la recherche appliquée et
du développement devraient être affectées à un nombre

limité de secteurs dans lesquels la Norvège bénéficie
d'avantages naturels.

Le Comité s'efforce actuellement de réorganiser l'en¬
seignement supérieur norvégien pour mieux l'adapter aux
besoins du pays. De même il reconnaît entièrement que,
si la Norvège veut atteindre ses objectifs scientifiques, elle
devra accepter dans les années à venir de consacrer des

pourcentages toujours croissants de son produit national à
l'enseignement, à la recherche et au développement.
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LES INVESTISSEMENTS

ETRANGERS AU TIERS MONDE:

ORGANISMES DE FINANCEMENT ET

MESURES D'INCITATION PRISES PAR LES PAYS

EXPORTATEURS DE CAPITAUX

On trouvera ci-dessous le second des deux articles écrits par Michael Emerson, de la
Direction de l'Aide au Développement de l'OCDE, sur l'effort croissant entrepris par les
pays membres du Comité d'Aide au Développement de l'OCDE (CAD) pour favoriser les
investissements privés étrangers dans les pays en voie de développement (i). Cet article
décrit les principaux types d'organismes et de mesures qui, en dehors des systèmes de garan¬
tie des investissements, ont été institués à cet effet, notamment les sociétés publiques de
développement, le financement des études de préinvestissement et les régimes préférentiels
en matière de contrôle des changes et de fiscalité.

publiée par
encourager les investissements privés étrangers dans les pays en voie de développement >

L'éventail des mesures d'incitation en faveur des

investissements étrangers dans les pays en voie
de développement s'est trouvé considérablement renforcé par
l'apparition d'un groupe d'institutions que l'on est convenu
d'appeler des «sociétés publiques de développement »; ce terme
recouvre essentiellement :

la « Commonwealth Development Corporation » (CDC), au
Royaume-Uni;

la « Deutsche Entwicklungsgesellschaft » (DEG), en Alle¬
magne;

la « Financierings Maatschappij voor Ontwickkelings-
landen NV » (FMO), aux Pays-Bas;

le «Fonds d'Industrialisation» (IFU), au Danemark;

la « Société Financière Internationale » (SFI), filiale de la
Banque Mondiale.

Sont également comprises, dans une certaine mesure, les
activités de deux autres organismes :

la « Caisse Centrale de Coopération Économique » (généra¬
lement appelée Caisse Centrale), en France;

l'« Overseas Private Investment Corporation » (OPIC), aux
États-Unis.

Bien que largement différentes les unes des autres dans
leur conception et leur organisation, ces sociétés présentent
un certain nombre de caractéristiques communes. Elles sont
financées sur des fonds d'aide publics. Elles opèrent suivant
des méthodes très proches de celles des banques d'investisse

ment privées, à cette différence près qu'elles obéissent à un
double impératif : assurer leur rentabilité commerciale et
apporter une contribution efficace au développement. Leur
objectif est de favoriser et de financer la création d'entreprises
privées ou d'entreprises mixtes dans les pays en voie de
développement. Elles interviennent d'abord en fournissant
des capitaux sous forme de prises de participation et de prêts,
principalement à des entreprises conjointes et à des sociétés
locales de financement du développement. Mais ce qui est
peut-être plus important encore, c'est le rôle de catalyseur
qu'elles jouent en lançant des projets et en mettant leurs
compétences, en tant qu'intermédiaires, au service des inves¬
tisseurs et des banquiers étrangers, d'une part, et des secteurs
public et privé des pays en voie de développement, d'autre
part.

La plus ancienne de ces institutions est la CDC (Royaume-
Uni) fondée en 1948 sous le nom de « Colonial Development
Corporation ». A la fin de 1969, la CDC avait souscrit un
montant total d'engagements de 376 millions de dollars (2),
en faveur de 169 projets intéressant tous des pays en voie de
développement du Commonwealth. Elle consacre une large
part de ses activités à l'infrastructure de base (36 % du total
des aménagements), à l'agriculture (19 %) et à l'industrie
(16 %), mais elle fournit aussi des concours importants au
financement du logement et aux sociétés de financement
du développement.

(2) Chiffre établi sur la base du taux de change alors en vigueur.
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Le relais-safari de Samburu fait partie d'un projet d'un montant de 6,7 millions de dollars destiné à développer l'industrie du tourisme au Kenya.
Ce projet est financé conjointement par la Société Financière Internationale de la Banque Mondiale, la Commonwealth Development Corporation,

la Deutsche Entwicklungsgesellschaft et des investisseurs des Etats-Unis et du Kenya.

La CDC se distingue des autres sociétés publiques de
développement par plusieurs traits originaux. Sa gestion,
largement décentralisée, repose sur un réseau de contrôleurs
régionaux et de bureaux locaux dans les pays et les régions
d'investissement. L'expérience de ses représentants locaux
lui permet de s'employer de façon particulièrement active,
sur place, à détecter les nouvelles possibilités d'investissement
et à en favoriser l'exploitation, ainsi qu'à superviser et à
faciliter la gestion des entreprises dans lesquelles elle possède
des intérêts. Si la CDC est généralement représentée dans
les conseils d'administration des entreprises dans lesquelles
elle a des participations, elle gère aussi un certain nombre
d'entreprises qu'elle possède en propre et qu'elle a été amenée
à créer seule, faute de trouver des partenaires valables (c'est
le cas, par exemple, d'un ensemble d'installations d'irrigation
et de projets agricoles au Swaziland). Les pouvoirs de la CDC
ont été récemment étendus de façon à lui permettre d'opérer
dans les pays en voie de développement n'appartenant pas au
Commonwealth.

En France, les activités de la « Caisse Centrale » dont la
création remonte aussi à l'immédiat après-guerre, ne sont que
dans une mesure relativement faible celles d'une société

publique de développement. Son rôle essentiel est d'assurer
la gestion d'une large part de l'aide financière accordée par
la France aux pays francophones. A ce titre, elle a fourni des
capitaux et du personnel de gestion à bon nombre de sociétés
nationales de financement du développement en Afrique
francophone. Elle a également participé au financement de
projets d'investissement privés, dont le nombre s'élevait à
300 au total à la fin de 1968. Mais, parmi ceux-ci, sept grands
projets ont recueilli à eux seuls plus de la moitié des fonds
fournis : mines de fer en Mauritanie (MIFERMA), mines de
phosphate au Sénégal et au Togo, mine de bauxite en Guinée
(FRIA), mines d'uranium (COMUF) et de manganèse (COMI-

LOG) au Gabon et production d'aluminium au Cameroun
(ALUCAM).

Les activités de la « Société Financière Internationale » de

la Banque Mondiale (SFI), créée en 1950, connaissent actuel¬
lement une expansion considérable (Tableau). Les engage¬
ments souscrits en 1969 se sont en effet élevés à 93 millions de

dollars, soit près du double du chiffre de 1968 (50 millions de
dollars), qui représentait déjà en soi un volume record.
Ainsi, la SFI tient maintenant la première place parmi les
sociétés publiques de développement par le volume des nou¬
veaux engagements. Ses caractéristiques particulières résident
dans l'étendue de ses contacts de travail avec la communauté

internationale des banques d'investissement et dans son appar¬
tenance au groupe de la Banque Mondiale. Elle tend à se
spécialiser dans la participation à des projets industriels de
très grandes dimensions réalisés en association avec les
investisseurs internationaux les plus importants et parfois
aussi avec d'autres sociétés publiques de développement.

La « Deutsche Entwicklungsgesellschaft » (DEG) a été
créée en 1962 dans le but spécifique d'encourager les petites
et moyennes entreprises allemandes à investir dans les pays en
voie de développement. Elle ne se contente pas de fournir des
capitaux pour le financement d'entreprises conjointes, mais
elle met aussi ses compétences techniques et sa connaissance
des problèmes relatifs aux investissements dans les pays en
voie de développement au service des entreprises allemandes
manquant d'expérience dans ce domaine. Si le volume de ses
engagements annuels est relativement faible, il va néanmoins
en s'accroissant et atteignait 6,5 millions de dollars en 1969.
La majeure partie de ces engagements intéressait des projets
industriels, mais la DEG a aussi fourni des concours substan¬

tiels aux sociétés de financement du développement et au
tourisme.

(Suite puge 34.)
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Montant annuel des engagements souscrits par les sociétés
publiques de développement en 1960 et de 1965 à 1969

(exercices financiers) (en millions de dollars)

1960 1965 1966 1967 1968 1969

Société Financière Internationale (SFI) de la

Banque Mondiale (1) 6,2 26,0 35,6 49,0 50,4 92,9

Commonwealth Development Corporation

(CDG), Royaume-Uni 30,0 38,0 6,8 32,8 17,5 31,2

Caisse Centrale, France (2) 8,0 15,5 13,0 46,0

Deutsche Entwicklungsgesellschaft (DEG), Alle

magne 2,9 2,8 3,2 6,5 6,5

Fonds d'Industrialisation (IFU), Danemark (3) 	

	 4,0

TOTAL 74,9 60,7 98,0 120,4

(1) Y compris les engagements de soutien et de garantie.
(2) Montant estimatif de l'aide directe au secteur privé, à l'exclusion de l'aide acheminée par l'intermédiaire des sociétés locales de finan-(2)

cernent du développement,
(3) Montant estimé des engagements.

Le « Fonds d'Industrialisation » danois (IFU), fondé en
1967, a été conçu pour fonctionner à peu près suivant les
mêmes lignes que la DEG, avec cette particularité qu'il sera
alimenté par le produit des droits de douane frappant les
importations de café au Danemark. Cet organisme est en train
de devenir opérationnel; il a souscrit ses premiers engagements
en 1969, pour un montant que l'on évalue à 4 millions de
dollars.

La dernière née des institutions de ce type est la « Finan-
cierings Maatschappij voor Ontwickkelingslanden NV »
(FMO) aux Pays-Bas; elle aussi ressemble à bien des égards
à la DEG, notamment dans la mesure où son objet est de
stimuler l'intérêt des petites et moyennes entreprises néerlan¬
daises pour les pays en voie de développement. La loi portant
création de la FMO a été votée en 1970; son capital sera
fourni à parts égales par l'industrie privée et par le Gouverne¬
ment néerlandais; en dehors de ses fonds propres et de ses
possibilités d'emprunt sur le marché, elle pourra disposer de
fonds d'aide publics à des conditions libérales.

Une autre création très importante en 1970 a été celle de
F« Overseas Private Investment Corporation » (OPIC), aux
États-Unis. A vrai dire, les fonctions de cet organisme sont
tellement plus étendues que celles de la CDC, de la DEG ou
des autres sociétés déjà citées, qu'elle s'inscrit en fait dans
une catégorie à part. Cependant, comme la plupart de ces
autres sociétés, TOPIC est une société par actions dont le
capital est souscrit par l'État. Son mode d'opération se rap¬
prochera davantage de celui d'un organisme public. Son objet
sera de promouvoir les investissements privés qui « sont
adaptés et répondent aux besoins et aux impératifs particu¬
liers des économies des pays en voie de développement et qui
contribuent au développement économique et social de leur
population » (3). C'est en partie la réussite des autres sociétés
spécialisées décrites plus haut qui a décidé le Gouvernement
des États-Unis à créer l'OPIC.

A strictement parler, le volume des investissements que
TOPIC sera en mesure de financer sur ses fonds propres sera
limité au début aux tranches de son capital social qui seront
souscrites, soit 20 millions de dollars par an pour chacune de
ses deux premières années de fonctionnement. Elle utilisera
son capital comme un fonds direct renouvelable, pour octroyer

des prêts; elle pourra notamment souscrire à des émissions
d'obligations convertibles; mais, à la différence des autres
sociétés, elle ne pourra pas prendre de participations.

Cependant, TOPIC disposera directement ou indirectement
d'autres sources de financement plus importantes. Une partie
de ses recettes nettes provenant de ses opérations d'assurance
d'investissements et de garantie de prêts (4) pourra ulté¬
rieurement être affectée au financement de ses activités d'in¬
vestissement. Le Gouvernement des États-Unis mettra en
outre à sa disposition une fraction, dont le montant sera
déterminé chaque année, des soldes qu'il détient en monnaies
locales. Enfin, et peut-être est-ce là le plus important, en
garantissant les prêts accordés par des investisseurs institu¬
tionnels des États-Unis pour des projets d'investissements
sélectionnés comme prioritaires, TOPIC pourra indirectement
ouvrir l'accès à de très importantes sources de financement à
des conditions commerciales. Avec les diverses facilités de

financement et de garantie qu'elle offre, jointes à l'aide de
préinvestissement décrite plus loin, TOPIC possède donc une
puissante batterie de moyens d'aide aux investissements pri¬
vés. Elle est actuellement le seul organisme à disposer de tous
ces moyens d'action à la fois.

La preuve semble faite que l'idée de la société publique
de développement, conçue comme un instrument d'aide au
développement opérant au sein du secteur privé, est parfaite¬
ment viable dans la pratique. Si cette idée a été appliquée
sous des formes différentes, l'expérience, chèrement acquise,
de ces sociétés et leur utilité manifeste ont déjà incité les pays
développés à leur donner un plus grand rôle et à en créer de
nouvelles.

Du point de vue des pays en voie de développement, la
participation de ces organismes à des entreprises conjointes
est une garantie que les considérations de développement
seront dûment prises en compte dans la gestion des investis-

(3) Foreign Assistance Ad de 1969 (PL 91-175, Partie l,
Titre IV).

(4) Voir le précédent article, "Les investissements étrangers
au tiers monde", publié dans L'OBSERVATEUR DE L'OCDE
w° 47, août 1970.
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sements. Certes, on ne saurait s'attendre à ce que les investis¬
sements privés étrangers deviennent une ouvre philanthro¬
pique; mais ce que Ton peut espérer, c'est que les investisseurs
concernés mèneront leurs affaires suivant les normes les

meilleures du point de vue de l'économie et de la communauté
du pays d'accueil. En outre, on a pu apprécier la valeur des
services que ces institutions rendent, grâce à leurs compétences
spéciales, pour détecter les possibilités d'investissement, les
signaler à l'attention des investisseurs et des bailleurs de
fonds éventuels, aider à divers degrés à négocier les conditions
et les modalités des accords d'investissement et continuer,
après leur établissement, à fournir aux entreprises des conseils
en matière de finances et de gestion.

Financement d'études de préinvestissement

Un service particulièrement utile que beaucoup de donneurs
bilatéraux offrent aux investisseurs privés est le financement
d'études techno-économiques et de préinvestissement. Le
Programme des Nations Unies pour le Développement
(PNUD) est à cet égard l'organisme le plus important et le
plus spécialisé. 11 fournit des dons pour financer des opérations
entreprises en coopération avec les pays bénéficiaires, ces
opérations pouvant aboutir indifféremment à des investisse¬
ments publics ou privés. La place relativement large qu'il
réserve aux études sur les ressources naturelles rend son con¬

cours particulièrement intéressant pour les investisseurs
privés.

Parmi les donneurs bilatéraux l'Allemagne, l'Autriche,
la Belgique, le Canada, les États-Unis, la France, l'Italie et
les Pays-Bas prévoient dans leur budget des crédits pour le
financement d'études de préinvestissement. La formule la
plus courante consiste à partager par moitié le coût de ces
études entre l'organisme donneur et l'investisseur éventuel,
étant entendu que ce dernier remboursera sa contribution à
l'organisme donneur si le projet se matérialise. Ce sont les
États-Unis qui fournissent dans ce domaine les concours
les plus importants : depuis 1962 le Gouvernement des
États-Unis a contribué au financement de 340 études de

préinvestissement, pour un montant total de 1,1 million de
dollars; ces études ont abouti à 46 décisions positives, repré¬
sentant des investissements d'un montant approximatif de
98 millions de dollars.

Contrôle des changes et autres
mesures visant les paiements extérieurs

Pour donner un tableau exact de la situation il faut aussi

indiquer les restrictions qui sont en certains cas imposées aux
sorties de capitaux privés à destination des pays en voie de
développement.

En ce qui concerne les investissements directs, beaucoup
de pays membres du CAD n'imposent en fait aucune restric¬
tion aux exportations de capitaux effectuées par des investis¬
seurs de bonne foi; un dispositif de contrôle est néanmoins
maintenu en place de manière à ce que les restrictions puissent
être rapidement remises en vigueur en cas de difficultés de
balance des paiements. Une évolution intéressante est d'ailleurs
intervenue ces dernières années dans l'application des mesures
visant à préserver l'équilibre des paiements extérieurs, divers
pays ayant en effet décidé que les sorties de capitaux à destina¬
tion des pays en voie de développement échapperaient, en
totalité ou en partie, aux restrictions qu'ils avaient imposées.
Cette attitude procède du principe que les investissements
directs contribuent au développement des pays pauvres et

que le processus d'ajustement des balances des paiements des
pays développés doit s'opérer essentiellement à l'intérieur de
la zone de l'OCDE, en évitant au maximum de compromettre
les chances d'expansion économique des pays en voie de
développement.

C'est ainsi que le programme des Etats-Unis relatif aux
investissements directs à l'étranger (OFDI), qui fixe des
quotas par groupes de pays, place en général les pays en voie
de développement dans les groupes les moins durement tou¬
chés par les mesures de restriction. La France, le Royaume-Uni
et la Suède ont aussi mis les pays en voie de développement
hors du champ d'application des restrictions qu'ils ont impo¬
sées (les pays de la zone franc seulement dans le cas de la
France et ceux de la zone sterling seulement dans le cas du
Royaume-Uni).

D'une façon générale, les mesures mentionnées ci-dessus
visent d'ailleurs moins à restreindre le volume des investisse¬

ments effectués à l'étranger qu'à en faire financer une plus
large partie par des emprunts extérieurs. Dans la pratique,
cette politique a été grandement facilitée par l'expansion des
marchés des Euro-obligations et de l'Euro-dollar dont la
fonction essentielle a été de satisfaire les besoins en capitaux
des sociétés multinationales. Par là aussi, les pays en voie de
développement sont dans une certaine mesure mis à l'abri
des aléas de la conjoncture économique dans la zone de l'OCDE.

En ce qui concerne les investissements de portefeuille,
qui consistent essentiellement en achats d'obligations émises
par les pays en voie de développement les plus riches et par
les banques internationales de développement, les contrôles
sont dans l'ensemble plus rigoureux que pour les investisse¬
ments directs. Les marchés américain et allemand et le marché

des Euro-obligations ont été ces dernières années les princi¬
pales sources de financement des emprunts bilatéraux, un
faible volume d'émissions ayant aussi été placé sur les marchés
financiers britannique, français et néerlandais. Toutefois, la
Banque Mondiale et la Banque Interaméricaine de Développe¬
ment ont réussi à placer des émissions dans un plus grand
nombre de pays.

Incitations fiscales

La question, particulièrement vaste et complexe, des
mesures fiscales destinées à encourager les investissements
dans les pays en voie de développement a été traitée en
détail dans d'autres études (5). On notera pourtant au passage
que le nombre des conventions conclues entre pays développés
et pays en voie de développement en vue d'éliminer la double
imposition augmente régulièrement. Les nouvelles conventions
s'inspirent en majorité du Projet de Convention de Double
Imposition de l'OCDE dont elles reprennent la structure
ainsi que diverses dispositions de fond. Comme le Comité
Fiscal de l'OCDE l'avait envisagé, la plupart d'entre elles
reconnaissent au pays en voie de développement signataire
des droits plus larges en ce qui concerne la taxation des
dividendes, des intérêts, des redevances et des revenus des
services techniques. En outre, un certain nombre de ces
conventions contiennent des dispositions prévoyant des
dégrèvements d'impôt.

(5) « Mesures fiscales pour encourager les investissements
privés dans les pays en voie de développement », OCDE, 1965,
« Conventions fiscales entre pays développés et pays en voie de
développement », Nations Unies, 1969, et « Imposition des reve¬
nus des investissemmts privés dans les pays en voie de dévelop¬
pement aux Etats-Unis », Nations Unies, 1970.
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LES RADIATIONS

IONISANTES :

une nouvelle méthode

de conservation

des denrées

D'importantes quantités de denrées alimentaires
périssables sont perdues chaque année en raison
de l'insuffisance des installations de conservation

ou de distribution. On est amené de ce fait à

adopter des méthodes de conservation améliorées
et l'un des procédés qui offrent des perspectives
particulièrement intéressantes à cet égard comporte
l'application de techniques d'irradiation.
La mise au point de ces techniques est grande¬
ment facilitée par les essais de comestibilité et
d'innocuité de denrées irradiées ; ce sont là des

travaux qui se prêtent tout particulièrement à la
coopération internationale. En conséquence, le
14 octobre 1970, des organisations appartenant à
dix-neuf pays ont signé, au siège de l'OCDE, un
Accord au sujet des essais de comestibilité et
d'innocuité de denrées alimentaires irradiées et

d'un programme de recherches sur la méthodo¬
logie des essais de comestibilité et d'innocuité.
L'Accord a été parrainé par l'Agence Européenne
pour l'Energie Nucléaire (ENEA) de l'OCDE, en
collaboraiton avec l'Organisation des Nations
Unies pour l'Alimentation et l'Agriculture (PAO)
et l'Agence Internationale de l'Energie Atomique
(AIEA).
Dans l'article qui suit, lan Williams, Directeur
général adjoint de l'ENEA, et Maurice Fried,
Directeur de la Division mixte FAO/AIEA des

applications agricoles de l'énergie atomique, font
l'historique et exposent les objectifs du nouveau
Projet qui est entré en vigueur le 1er janvier.

L'aptitude des radiations ionisantes à tuer les
insectes et les bactéries, à empêcher les fer¬
mentations et les moisissures, à dévitaliser
les parasites, et même à modifier la rapidité

de maturation des fruits et des légumes, rend également
l'application de cette nouvelle technique à la conser¬
vation des denrées alimentaires très intéressante pour
l'industrie concernée. Des recherches approfondies ont

prouvé que cette méthode permet de prolonger très
nettement la durée de conservation des poissons, des
fruits, des légumes et de la viande; elle permet en outre
de tuer des insectes dans les grains et autres denrées
alimentaires emmagasinées, d'empêcher la germination
des pommes de terre et des oignons, et de ralentir la
maturation de certains fruits.

De plus, le traitement par irradiation offre certaines
possibilités que Ton ne peut atteindre par aucune des
autres méthodes connues. C'est ainsi qu'on peut citer :
l'élimination des insectes et des bactéries pathogènes
à l'intérieur de conteneurs scellés; la suppression de
bactéries pathogènes dans des morceaux de viande
surgelés, sans décongélation ou modification des carac¬
téristiques de la denrée; l'élimination des parasites se
trouvant dans des morceaux de viande fraîche, ou celle
des larves de charançons dans certains fruits, sans alté¬
ration des qualités du produit. De telles applications
offrent également un grand intérêt pour le contrôle
exercé lors d'une mise en quarantaine, car elles per¬
mettent d'éviter que ne se répandent certains orga¬
nismes nuisibles ou certaines sortes d'insectes dans
des denrées alimentaires destinées aux hommes ou aux
animaux.

Ainsi, la préoccupation croissante des autorités sani¬
taires face à l'utilisation non contrôlée de produits chi¬
miques pour assurer la conservation peut être diminuée
dans de nombreux cas par l'adoption de techniques
d'irradiation; les autorités sanitaires de six pays (Canada
Espagne, États-Unis, Israël, Pays-Bas et URSS) ont
déjà accepté que certaines denrées alimentaires irra¬
diées soient utilisées pour la consommation par l'homme.

Bien que l'irradiation n'entraîne aucune radioactivité
dans les denrées alimentaires, elle peut provoquer des
transformations chimiques et physiques susceptibles
de ne pouvoir être acceptées. C'est la raison pour
laquelle la plupart des pays exigent, comme pour toutes
les nouvelles méthodes de conservation des denrées,

que la comestibilité et l'innocuité des denrées irradiées
soient prouvées avant que la consommation de ces
denrées par l'homme ne soit autorisée. De plus, la
méfiance constante du public, dès qu'un problème
d'irradiation entre en jeu, constitue bien entendu un
facteur important lorsqu'on envisage d'accepter des
denrées alimentaires irradiées.

La décision relative à l'acceptation de denrées ali¬
mentaires soumises à des techniques de conservation
n'est pas un problème nouveau. En ce qui concerne
l'irradiation, un Comité d'experts, créé conjointement
par la FAO, TAIEA et l'Organisation Mondiale de la
Santé (OMS), a établi en 1964 des recommandations
largement approuvées sur le plan international et qui
visent les procédures d'essais de comestibilité et d'inno¬
cuité, parmi lesquelles figurent des épreuves d'alimen¬
tation systématique d'animaux, poursuivies pendant une
période de deux ans. Il s'agit là, en règle générale, des
procédures exigées à l'heure actuelle pour garantir
l'octroi des autorisations par les autorités sanitaires et
elles sont de toute évidence très onéreuses. Toutefois,
étant donné que les intérêts commerciaux ne sont
qu'indirectement concernés et que le but essentiel
consiste à fournir aux autorités sanitaires nationales et

internationales des preuves indiscutables, ce sujet
convient particulièrement pour une coopération inter¬
gouvernementale. Les preuves accumulées grâce à une
collaboration permettent à l'ensemble des pays d'accom¬
plir davantage de travaux que si chacun agissait seul, et
ceci en n'engageant que des dépenses relativement
modestes.

Compte tenu de ces considérations, TENEA a entre¬
pris, en étroite collaboration avec la Division mixte
FAO/AIEA des applications agricoles de l'énergie
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de temps et d'argent. Ces études comporteraient, par
exemple, l'examen de la mesure dans laquelle il serait
nécessaire de continuer à soumettre d'autres denrées

alimentaires à l'ensemble des essais d'alimentation des

animaux, dès lors qu'une quantité substantielle de
preuves aurait été accumulée pour des denrées de com¬
position similaire. La décision en la matière est bien
entendu du ressort des autorités sanitaires, mais des
recherches internationales désintéressées leur fourni¬

raient des preuves établies en toute objectivité qui les
aideraient dans leur tâche.

Bien que les objectifs aient été clairement définis, la
forme du Projet à adopter a fait l'objet de longues dis¬
cussions; elles ont permis de conclure que la création
d'un nouveau centre international consacré aux essais

de comestibilité et d'innocuité et doté des installations

nécessaires aux animaux n'était ni nécessaire ni justifié.
Par contre, on a pensé que ces essais de comestibilité
et d'innocuité pourraient être effectués sous contrat par
des instituts spécialisés existant déjà dans les pays
Membres. Les différents contrats absorberaient vrai¬

semblablement les deux tiers ou les trois quarts du
budget annuel et seraient coordonnés par un petit méca¬
nisme central placé sous la direction d'un Chef du Projet
travaillant à temps plein, dont le lieu d'activité serait
situé dans un Centre-hôte approprié et qui dirigerait
personnellement un programme de recherches et
d'études relativement limité sur la méthodologie des

Effets de l'irradiation sur la germination des pommes de terre. Rangée
du haut : tubercules non irradiés ; rangée intermédiaire : tubercules
ayant reçu une irradiation de 5 krad ; rangée du bas : tubercules
ayant reçu une irradiation rfe 10 krad. La photo a été prise après
un stockage de sept mois à la température ambiante.

Denrées sous emballage irradiées dans un accélérateur linéaire
d'électrons. Une bande transporteuse amène les échantillons sous

l'appareil de contrôle.

atomique, une série de consultations officieuses
dans les divers pays intéressés en vue d'étudier la forme
de collaboration internationale qui serait la plus suscep¬
tible d'être couronnée de succès. Un premier Projet,
patronné conjointement par TENEA, TAIEA et la Studi-
engesellschaft fur Atomenergie d'Autriche, située au
Centre autrichien de recherches nucléaires de Seibers-

dorf près de Vienne, avait déjà été créé en vue d'une
collaboration à un programme international d'irradiation
des fruits et jus de fruits. Toutefois, lorsqu'il s'est avéré
que l'adoption du procédé d'irradiation pour la conser¬
vation des jus de fruits n'offrait aucun avantage com¬
mercial, on en a conclu qu'il conviendrait d'aborder le
problème sous un angle différent qui puisse servir de
base à une coopération internationale. Néanmoins, le
Projet de Seibersdorf, auquel on a mis un terme en juin
1968, a jeté des bases solides pour la continuation des
travaux dans ce domaine et a démontré que Ton souhai¬
tait dans l'ensemble que ces recherches soient encou¬
ragées sur le plan international.

Des consultations qui ont fait suite à la dissolution
du Projet de Seibersdorf s'est dégagée l'opinion géné¬
rale selon laquelle tout nouveau Projet devrait avoir pour
thème essentiel des études en matière de comestibilité

et d'innocuité. Alors que, compte tenu de l'état actuel
des connaissances et de l'opinion des autorités pu¬
bliques sanitaires, ces études devraient être fondées
sur des épreuves d'alimentation à long terme d'ani¬
maux, on a estimé qu'un objectif secondaire devrait
être celui des recherches en matière de méthodologie
des essais de comestibilité et d'innocuité, notamment
en vue de mettre au point des techniques plus avancées
qui permettraient de réaliser à la fois des économies

IS? ^^ *& ^tÊ/ fp $pr w

Panel d'évaluation du goût de pommes de terre irradiées é l'Institut.
Toutes les denrées irradiées font l'objet d'un examen portant sur

l'aspect, le goût, l'odeur et la consistance.
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essais de comestibilité et d'innocuité. Le mécanisme

central s'occuperait également de la diffusion des infor¬
mations obtenues dans le cadre du programme et secon¬
derait les autorités sanitaires nationales et internatio¬

nales dans leur examen des conditions d'acceptation
des denrées alimentaires irradiées devant être consom¬

mées par l'homme.

Un Accord fondé sur ces principes s'est dégagé au
cours de réunions de représentants des pays intéressés
qui se sont tenues respectivement à Paris, en avril 1970,
et un mois plus tard à Vienne. L'Accord prévoit que,
dans la répartition des ressources du nouveau Projet,
la première priorité consistera à obtenir les informations
complémentaires demandées par le Comité d'experts
commun FAO/AIEA/OMS sur les denrées alimentaires
irradiées lors de sa réunion du mois d'avril 1970, afin
qu'on puisse recommander d'accorder une autorisation
inconditionnelle en ce qui concerne le blé, les dérivés du
blé et les pommes de terre irradiés. Étant donné que ce
Comité commun n'a pu trouver aucune preuve laissant
supposer que ces produits irradiés soient nocifs, il en a
recommandé une acceptation temporaire (pour une
période de cinq ans) en vue de leur consommation par
l'homme et a demandé que lui soient fournies des
preuves supplémentaires corroborant l'absence d'effets
sur les fonctions de reproduction de rats et de souris
nourris avec des pommes de terre irradiées, ou celles de
souris dont le menu alimentaire est en partie constitué
par de la farine de blé irradiée. On désire également que
soit effectuée une évaluation de la carcinogénie chez
des souris partiellement nourries avec des pommes de
terre irradiées, ainsi qu'une estimation de la valeur nutri¬
tive du pain préparé à l'aide de blé irradié, en utilisant de
la farine emmagasinée pendant des périodes plus ou
moins longues après l'irradiation.

Le reste des ressources du nouveau Projet sera
consacré à des essais de comestibilité et d'innocuité

portant sur d'autres produits sélectionnés de telle façon
qu'ils répondent à un intérêt international en tant que
produits alimentaires de base représentant une part
importante du marché international, ainsi qu'à l'intérêt
des pays en voie de développement. On examinera en
outre dans quelle mesure ces produits se prêtent à une
conservation ou à un traitement par irradiation et on
étudiera par ailleurs l'opportunité d'accorder la préfé¬
rence aux denrées qui ne nécessitent que des doses
d'irradiation faibles ou moyennes. Enfin, il est prévu que
des études de méthodologie, effectuées sous la direction
du Chef du nouveau Projet, pourront être entreprises
soit au Centre-hôte soit sous contrat.

Le financement du Projet a été étudié avec un soin
particulier. Il a été reconnu que les intérêts respectifs
que chacun attache à ce sujet ne seraient pas nécessai¬
rement proportionnels à l'importance des revenus natio¬
naux et qu'un barème de contribution établi sur de tels
critères ne serait donc pas approprié. Il a en consé¬
quence été conclu que les signataires seraient appelés
à s'engager pour une durée minimale de trois ans et que
l'importance de leur contribution déterminerait leur
participation à la direction du programme du Projet.
Pour y parvenir, il est prévu que tous les signataires dont
la contribution sera au moins égale à 5 000 dollars par
an pourront être représentés au sein du Conseil d'Admi¬
nistration du Projet, qui se réunira normalement une fois
par an pour adopter le budget correspondant à un pro¬
gramme établi par un Comité scientifique du pro¬
gramme. Ce dernier se réunira trois ou quatre fois par an
et ne sera constitué que par les représentants des signa¬
taires dont la contribution sera au moins égale à 25 000
dollars par an. Parmi les dix-neuf premiers signataires,
qui seront tous qualifiés pour participer au Conseil
d'Administration, six seront représentés et trois autres
auront un représentant commun au sein du Comité

scientifique du programme. Les contributions globales
des premiers signataires s'élèvent à 225 000 dollars
par an.

Connaissant les difficultés qu'éprouvent certains
pays, et en particulier les pays en voie de développe¬
ment, en ce qui concerne les contributions en espèces,
une disposition est également prévue à titre exception¬
nel pour l'acceptation de contributions en nature. Il
peut s'agir, par exemple, de propositions d'entreprendre

en dessous du prix coûtant des contrats d'essais
de comestibilité et d'innocuité entrant dans le cadre du

programme approuvé. Le Comité scientifique du pro¬
gramme déterminera l'estimation de ces contributions
en nature approuvées et un Protocole au Projet d'Ac¬
cord prévoit que ces contributions ne seront pas déter¬
minantes pour une participation au Conseil d'Adminis¬
tration ou au Comité scientifique du programme avant
qu'elles n'aient été ainsi évaluées.

Une contribution en nature particulièrement impor¬
tante est représentée par l'offre généreuse que les
autorités fédérales allemandes ont faite en mettant gra¬
cieusement à la disposition du Projet les installations
et les services qui se trouvent à leur Institut pour la
technologie des radiations relevant de l'Institut fédéral
de recherches pour la conservation des aliments, situé
à Karlsruhe. Les installations comportent des bureaux
et des laboratoires et deux chercheurs y travailleront à
temps plein; en outre, le Chef du Projet, qui y aura son
lieu de travail, y disposera des services et des installa¬
tions nécessaires pour pouvoir créer un véritable méca¬
nisme central lui permettant de coordonner l'ensemble
des travaux et l'avancement du Projet. Cette aide, ainsi
que la prise en charge du Chef du Projet par TAIEA,
sans aucun frais pour le Projet lui-même, font que le
programme initial pourra être estimé à environ 300 000
dollars par an. Il se pourrait même que ce chiffre soit
plus élevé si les contrats sont effectués en dessous du
prix coûtant, ainsi que l'ont déjà offert au moins deux
pays.

Le nouveau Projet a pris officiellement effet le 1er jan¬
vier 1971. Le nombre des pays et des organisations qui
figurent parmi les premiers signataires de l'Accord (1)
prouve de façon éloquente l'intérêt général que Ton
attache à l'étude et à la mise au point de l'irradiation en
tant que technique de conservation des denrées alimen¬
taires. Au moins six autres organisations ont aussi
indiqué qu'elles suivraient avec intérêt l'avancement du
Projet et qu'elles étudieraient avec soin la possibilité
d'accéder plus tard à l'Accord.

Ainsi le nouveau Projet débute sous des auspices
prometteurs. Il permet d'espérer que l'introduction sur
une grande échelle d'une méthode de conservation des
denrées alimentaires tout à fait nouvelle pourra être
accélérée et cela constituera peut-être un nouveau
facteur primordial pour résoudre le problème de l'ali¬
mentation dans le monde. En cas de succès, cet argent
aura certes été dépensé à bon escient.

(1) Les premiers signataires de l'Accord sont les suivants : Afrique
du Sud, Département de l'Agriculture (Services Techniques) ;
Allemagne, Ministère Fédéral de l'Education et de la Science;
Autriche, Société pour l'Etude de l'Energie Atomique; Belgique,
Ministère de la Santé Publique et Centre d'Etude Nucléaire; Canada,
Energie Atomique; Danemark, Commission de l'Energie Atomique;
Espagne, Junta de Energia Nuclear; Etats-Unis, Commission de
l'Energie Atomique; France, Commissariat à l'Energie Atomique;
Israël, Commission de l'Energie Atomique; Italie, Comitato Nazio-
nale per l'Energia Nucleare; Japon, Bureau de l'Energie Atomique
de l'Agence pour la Science et la Technologie; Norvège, Direction
des Services de la Santé et Direction des Pêcheries ; Pays-Bas,
Ministère des Affaires Sociales et de la Santé Publique; Portugal,
Junta de Energia Nuclear; Royaume-Uni, Autorité de l'Energie
Atomique; Suède, Conseil pour le Développpement Technique;
Suisse, Division du Commerce du Département Fédéral de l'Eco¬
nomie Publique; Turquie, Commission de l'Energie Atomique.
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LE MARCHE DES

OBLIGATIONS HYPOTHECAIRES

AU DANEMARK

«D'autres pays pourraient tirer certains
enseignements du cadre institutionnel du
marché danois des obligations hypothé¬
caires». Cette remarque a étéformulée par
le Comité des Transactions Invisibles de

l'OCDE dans une étude sur les marchés

financiers du Danemark qui a été publiée
récemment (i). L'article ci-après décrit
certaines particularités qui ont retenu
l'attention du Comité.

(i) «Le marché financier, les mouvements internationaux de

capitaux, les restrictions sur les opérations en capital au
Danemark». Troisième étude d'une série dans laquelle ont
déjà paru des ouvrages sur l'Allemagne et l'Autriche. Une étude
sur la Norvège paraîtra prochainement.

Laprincipale caractéristique du marché danois
des capitaux est le rôle prépondérant que
jouent les obligations hypothécaires dans
le financement des investissements privés.

Le marché hypothécaire est devenu une source de
financement aussi importante, en volume, que les
banques commerciales et les caisses d'épargne réunies;
il les a même notablement dépassées certaines
années. Le secteur privé n'émet pratiquement pas
d'autres types d'obligations, le volume des transac¬
tions sur actions est limité et l'administration centrale

ne procède plus à aucune émission d'obligations :
depuis plus de dix ans le budget de l'État se solde
régulièrement par un excédent et le Gouvernement
procède actuellement au remboursement des titres
antérieurement émis; quant aux collectivités locales,
elles ne couvrent qu'une proportion limitée de leurs
besoins financiers par leurs propres émissions inté¬
rieures. On peut donc considérer qu'en tout état de
cause le marché des obligations hypothécaires cons¬
titue à lui seul le marché danois des valeurs mobilières.

De l'avis des experts de l'OCDE, le marché des
obligations hypothécaires est extrêmement efficace.
L'un de ses principaux avantages tient à ce qu'il
ménage aux particuliers et aux petites entreprises un
accès direct à un marché financier très bien organisé,
accès qui se trouve réservé dans d'autres pays aux
grandes entreprises et aux collectivités publiques.

Les emprunteurs : propriétaires
de logements et autres

A l'origine, le marché des obligations était uni¬
quement destiné à financer l'agriculture et la construc¬
tion de logements neufs; cette deuxième activité
absorbe encore la majeure partie des prêts consentis.
Lorsqu'un particulier désire construire un logement,
il s'adresse à une société de crédit hypothécaire, dont
il existe plusieurs catégories; la plus importante est
celle des établissements constitués en coopératives.

La société rédige un acte d'hypothèque mais, au
lieu de remettre en échange des fonds à l'emprunteur,
elle lui délivre une obligation de la valeur du prêt; il
appartient ensuite à l'emprunteur de monnayer cette
obligation sur le marché libre, ordinairement par
l'intermédiaire d'une banque ou d'un courtier. L'obli¬
gation est au nom de la société hypothécaire et garan¬
tie par elle, si bien que le particulier bénéficie en fait
de l'aval de la société dans ses opérations sur le
marché financier. Jusqu'à ces derniers temps, la loi
fixait un plafond au taux d'intérêt nominal des obli¬
gations hypothécaires, mais le rendement effectif de
ces titres est variable et le montant de la somme que
l'emprunteur peut en tirer en les négociant sur le
marché libre dépend de la situation de ce marché.
Lorsqu'un emprunt hypothécaire est remboursé, la
société retire de la circulation un montant équivalent
d'obligations, qu'elle choisit par tirage au sort et
qu'elle rachète à leur valeur nominale.

Les particuliers qui désirent faire construire un
logement ne sont pas les seuls à utiliser ce mode de
financement et, selon les experts de l'OCDE, la
robustesse du système tient notamment au fait que
le marché financier est accessible à un large éventail
d'emprunteurs, y compris les petites et moyennes
entreprises (pourvu qu'elles puissent offrir des biens
immobiliers en garantie) et, depuis une dizaine
d'années notamment, nombre de grandes entreprises.

Celles-ci préfèrent en effet recourir aux obligations
hypothécaires plutôt que d'émettre leurs propres titres
en raison de la commodité du système et de la modicité
des frais. Les obligations des sociétés hypothécaires
sont exonérées du droit de timbre auquel sont soumis
les titres émis par les sociétés privées et le coût de
Tintermédiation est faible : lorsque l'obligation est
négociée par l'intermédiaire d'une banque, la commis¬
sion est seulement de Tordre de 0,5 % de la valeur
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nominale du titre et les frais sont partagés entre
l'emprunteur et l'investisseur alors que, dans le
système des syndicats de banques utilisé dans de
nombreux pays et sur le marché des Euro-émissions,
les commissions atteignent 2 à 3 %.

Les experts de l'OCDE ont calculé que, dans
l'ensemble, l'écart entre le rendement de l'obligation
hypothécaire pour l'investisseur et le coût pour l'em¬
prunteur est d'environ 0,2 % par an pour une obliga¬
tion à trente ans et d'environ 0,33 % pour une
obligation à dix ans, compte non tenu des contribu¬
tions au fonds de réserve et d'administration de la

société de crédit hypothécaire (qui sont en fin de
compte redistribuées aux emprunteurs si la société
hypothécaire est constituée en coopérative). Enfin
les particuliers comme les entreprises peuvent déduire
de l'impôt sur le revenu les intérêts versés au titre
de leurs dettes, hypothécaires et autres. Les collecti¬
vités locales ont également recours au marché des
obligations hypothécaires.

Les prêteurs: ménages et autres

Plusieurs raisons expliquent l'efficacité du marché
des obligations hypothécaires au Danemark. En
premier lieu, ces obligations sont garanties par la
société de crédit hypothécaire en cas de défaillance
de l'emprunteur; en deuxième lieu, leur rendement
est supérieur à celui des dépôts d'épargne; enfin,
elles constituent des valeurs extrêmement liquides
car elles sont facilement négociables sur ce qui est
devenu un marché secondaire fort bien organisé où
s'effectuent, dans d'excellentes conditions, de très
nombreuses transactions.

Les obligations hypothécaires jouissent depuis long¬
temps d'une grande faveur auprès des épargnants
privés car les particuliers les connaissent bien en tant
qu'emprunteurs et sont familiarisés avec cet instru

ment d'épargne. On a estimé que 35 à 40 % de
l'épargne des ménages sont placés sous cette forme;
en 1967, les achats nets d'obligations hypothé¬
caires effectués par les ménages ont représenté, en
moyenne annuelle, 40 dollars par personne, soit deux
fois plus qu'en France et quatre fois plus qu'en
Allemagne. Bien que les prêts directs du secteur
public à la construction de logements aient joué un
rôle prépondérant dans le financement de ceux-ci
jusque vers la fin des années 50, le marché des obli¬
gations hypothécaires a pris maintenant une telle
extension que la majeure partie des activités de
construction de logements est désormais financée par
son intermédiaire.

Cependant les pouvoirs publics peuvent contribuer
encore indirectement à alimenter le marché hypothé¬
caire (2) au moyen d'achats d'obligations hypothécai¬
res sur le marché libre par la Banque centrale qui est
même devenue depuis quelques années l'un des prin¬
cipaux investisseurs, avec 20 à 30 % de l'ensemble
des achats. Ces interventions de la Banque centrale,
actuellement suspendues, sont l'un des aspects de la
politique de gestion des liquidités et de régulation des
taux d'intérêt.

Parmi les autres acquéreurs d'obligations hypothé¬
caires figurent les caisses d'épargne, les compagnies
d'assurances et les caisses de retraite; il est probable
que ces dernières joueront désormais un rôle plus
important, avec l'entrée en vigueur du nouveau
régime obligatoire de retraites.

(2) Les pouvoirs publics subventionnent directement
les logements « sociaux » en bonifiant les taux d'intérêt
en faveur de certaines catégories de candidats au loge¬
ment, mais cette forme d'aide est moins importante que
dans d'autres pays tels que les Pays-Bas et le Royaume-
Uni. Le fait que les intérêts versés par l'emprunteur
sont déductibles de son revenu imposable constitue
également une forme de subvention.

FINANCEMENT DU SECTEUR DES ENTREPRISES ET DU LOGEMENT

(à l'exclusion des entreprises publiques)

(en milliards de couronnes danoises et en pourcentages)

Emprunts identifiés
Crédits bancaires 	

Emissions d'obligations
hypothécaires 	

Emissions d'actions 	

Prêts officiels	

Prêts des établissements de

crédit spécialisés 	
Importations de capitaux (1)

Total 	

1960

109CD

2,07

1,30

0,07

0,29

0,04

0,49

4,26

"n

48,57

30,50

1,70

6,77

0,96

11,50

1 00,00

1964

109CD

3,20

3,26

0,15

0,13

0,06

1,60

8,40

38,09

38,80

1,79

1,55

0,72

19,05

100,00

1966

109CD

4,04

3,36

0,04

0,21

0,17

1,71

9,53

42,40

35,20

0,44

2,20

1,80

17,96

1 00,00

1967

109CD

2.91

3,98

0,13

0,31

0,14

1,81

9,28

/o

31,36

42,90

1,40

3,34

1,50

19,50

1 00,00

1968 P

10* CD

3,00

6,11

0,01

0,36

0,27

1969 P

109CD

5,58

7,31

0,10

0,05

(7) Augmentation des engagements privés bruts non bancaires envers l'étranger, y compris les investissements directs, mais à l'exclusion des
opérations sur les titres en circulation.

P = Chiffres préliminaires.
Source : Statistiques des comptes nationaux et statistiques monétaires du Danemark,

Etude économique sur le Danemark, 1969.	_^^^^^^^___^^^^^_^^^^^___^^^^^_^^^^^^^^^^^^^^^

40



Les problèmes et les aménagements

Le fonctionnement du marché des obligations n'a
pas été exempt de difficultés ces dernières années :
en 1965, la demande de capitaux était telle que le
Gouvernement s'est préoccupé de limiter le volume
des émissions des sociétés de prêts hypothécaires et
qu'un système de contingentement a été mis en place
à cette fin, en vertu d'un accord conclu entre la

Banque centrale et les sociétés hypothécaires. Lors¬
qu'il a été décidé, en 1968, d'abolir ces mesures de
contrôle quantitatif, la Banque centrale a été obligée
d'intervenir pour satisfaire les demandes de fonds en
attente pour éviter une hausse des taux d'intérêt.

Les cours des obligations ont par ailleurs connu
d'importantes fluctuations qui se sont traduites pour
les investisseurs tantôt par des pertes, tantôt par
des gains (3). Toutefois, les experts de l'OCDE font
observer qu'en dépit de ces fluctuations le public
considère généralement les obligations comme très
intéressantes.

D'une manière générale, conclut le rapport de
l'OCDE, le système financier danois, dont le marché
des obligations hypothécaires est un élément essentiel,
« s'est adapté à l'expansion rapide du volume des
transactions sur le marché des capitaux et aux
besoins variables des différentes clientèles. Les pro¬
blèmes qui se sont posés dans le passé étaient dus
plutôt à l'orientation de la politique économique et
financière qu'à des déficiences institutionnelles... Le
cadre institutionnel actuel est moins complexe que
dans la plupart des autres pays mais il ne paraît pas
manquer de souplesse ni exclure toute concurrence...
Toutefois, l'organisation du marché pourra de nou¬
veau être mise à l'épreuve dans l'avenir. »

« Le système financier, ajoutent les experts, risque
de faciliter par trop l'accès au crédit à très long terme
pour le financement du logement et des emprunts
des collectivités locales ». Le Gouvernement danois

estime d'ailleurs, depuis quelques années, que ces
catégories d'emprunts se sont excessivement dévelop¬
pées. En juillet dernier, afin d'accroître le volume de
l'épargne, estimé trop faible par rapport aux besoins
d'investissement (ce qui soumet la balance des paie¬
ments à des tensions et nécessite des importations
nettes de capitaux), la durée maximale des obligations
hypothécaires a été ramenée de 60 à 40 ans, le plafond
imposé à la proportion des emprunts dans le finance¬
ment total a été abaissé et les possibilités d'emprunt
sur logements déjà construits ont subi d'importantes
restrictions.

Le Gouvernement s'est parallèlement employé à
freiner les emprunts des collectivités locales sur le
marché des obligations hypothécaires, dont le volume
avait fortement augmenté ces dernières années, en
même temps qu'il prenait des mesures pour inciter
les autorités locales à recourir davantage à l'impôt
comme source de financement.

(3) Lorsque les investisseurs réalisent une plus-value,
soit parce qu'ils liquident leurs titres à un cours favo¬
rable, soit parce que ces titres leur sont remboursés au
pair alors qu'ils les avaient acquis à un cours inférieur,
le montant de cette plus-value n'est pas assujetti à
l'impôt.

NOUVELLES PUBLICATIONS

DE L'OCDE

PUBLICATIONS DE L'OCDE

CONCERNANT L'ENSEIGNEMENT

SUPÉRIEUR

Depuis 1966 la Direction des Affaires Scientifiques de
l'OCDE a entrepris une série d'enquêtes et d'études de
politique sur l'évolution quantitative et qualitative de l'en¬
seignement supérieur. Les résultats de la première partie
de ces enquêtes sont maintenant disponibles.

DÉVELOPPEMENT DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉ¬
RIEUR, 1950-1967. Statistiques par pays / DEVELOP¬
MENT OF HIGHER EDUCATION. Statistical Survey
(novembre 1970).

860 pages, bilingue. F 84,00 FS 67,00 DM 56.00 £ 6.6s.
(£ 6.30) $ 18.00
Il s'agit probablement de la première étude systématique et exhaustive
de l'évolution quantitative de tous les types d'enseignement supérieur
(post-secondaire et universitaire) dans les pays Membres de l'OCDE
(Europe occidentale, États-Unis, Canada et Japon) et en Yougoslavie.
Le nombre de nouveaux arrivants, les étudiants inscrits et les diplômes
décernés sont classés par sujet d'étude, par type d'institution et par
sexe, et présentés pour chaque pays de manière à permettre une compa-
rabilité internationale meilleure qu'auparavant. L'étude constitue un
document de référence et un outil de travail indispensables pour tous
ceux étudiants, chercheurs, planificateurs et administrateurs qui
veulent mieux comprendre l'un des phénomènes les plus significatifs
de notre temps, à savoir l'explosion de l'enseignement supérieur.

Un autre ouvrage analysant les données concernant les différents pays
dans une perspective internationale et indiquant les tendances com¬
munes sera publié pour accompagner le précédent dans le courant du
second semestre de 1971 (Développement de l'enseignement supérieur,
1950-1967. Rapport analytique).

Série «Innovation dans l'enseignement supérieur ».

Les études de la série « Innovation dans l'enseignement
supérieur » ont été lancées pour déterminer dans quelle
mesure quelques-unes des Universités récemment créées
et certaines réformes générales de l'enseignement supé¬
rieur répondent aux besoins et innovent en ce qui concerne
un ensemble de problèmes clés auxquels les pays Membres
ont à faire face : pression du nombre, égalité des chances
d'accès, adaptation des programmes et des méthodes
d'enseignement, organisation et prise des décisions, parti¬
cipation des étudiants, financement, liaison de l'Université
et de la société, etc. Toutes les études ont une présentation
commune de manière à faciliter des comparaisons entre
divers types de solutions adoptés dans différents pays.

UNIVERSITÉS NOUVELLES AU ROYAUME-UNI,
par H.J. Perkin (septembre 1969).

282 pages F 28,00 FS 28,00 DM 23.30 £ 2.8s.
(£ 2.40) $ 7.00

EXPÉRIENCES FRANÇAISES AVANT 1968, par C.
Grignon et J.-C. Passeron (septembre 1970).

140 pages. F 77,00 FS 15,00 DM 11.70 £ 1.6s.
(£ 1.30) $ 3.75

LES RÉFORMES EN YOUGOSLAVIE
(novembre 1970).

208 pages. F 19,00 FS 16,50 DM 13,00 £ 1.9s.
(£ 1.45) $ 4.25
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TROIS UNIVERSITÉS ALLEMANDES :

Aix-la-Chapelle, Bochum, Constance, par E. Bôning et
K. Roeloffs (février 1971).

180 pages.. F 14,00 FS 12,50 DM 9.80 £ Lis.
(£1.5) $ 3.00

AUTRES PUBLICATIONS RÉCENTES DE L'OCDE

INFLATION. Le problème actuel. Rapport du Secretaire
général de l'OCDE (décembre 1970).

122 pages.. F 20,00 FS 17,50 DM13.60 £ 1.10s.
(£ 1.50) $ 4.50

LA CROISSANCE DE LA PRODUCTION, 1960-1980.
Expérience, perspectives et problèmes de politique éco¬
nomique (décembre 1970).

318 pages ... F 40,00 FS 33,50 DM 26.40 £ 3
$ 8.75

ÉTUDES ÉCONOMIQUES DE L'OCDE

Études annuelles très détaillées, pour chaque pays de
l'OCDE, des tendances et de la politique économiques.
Série 1969-1970 : YOUGOSLAVIE (novembre 1970), 72

pages.

Série 1970-1971 : ROYAUME-UNI (novembre 1970), 52
pages.

ISLANDE (janvier 1971), 56 pages.

Le fascicule ... F 3,60 FS 3,00 DM 2.80 5s. 6d.
(£ 0.28) $ 0.80
Abonnement à la série 1969-1970 ou 1970-1971 (à

paraître) ... F 54,00 FS 43,20 DM 35.70 £ 4.2s.
(£4.10) $11.80

LE MARCHÉ FINANCIER, LES MOUVEMENTS
INTERNATIONAUX DE CAPITAUX, LES RES¬
TRICTIONS SUR LES OPÉRATIONS EN CAPI¬
TAL EN NORVÈGE (novembre 1970).

72 pages .... F 10,00 FS 9,00 DM 7.00 15s. 6d.
(£ 0.77) $ 2.25
La politique norvégienne concernant l'équilibre extérieur, l'épargne et
les investissements intérieurs est modelée par des budgets annuels et
à long terme. Le système financier et ses principaux éléments sont
également étudiés.

PRINCIPAUX INDICATEURS ÉCONOMIQUES.
Statistiques rétrospectives, 1959-1969/ MAIN ECONO¬
MIC INDICATORS. Historical Statistics (décembre
1970).

546 pages... F 38,00 FS 31,50 DM25.20 £ 2.18s.
(£ 2.90) $ 8.50

STATISTIQUES FINANCIÈRES DE L'OCDE N- 2,
1970/OECD FINANCIAL STATISTICS (janvier 1971).

500 pages, bilingue. Abonnement annuel (2 volumes par an,
plus les mises à jour) F 120,00 FS 98,00 DM80.00
£ 9 $ 26.00

AIDE AU DÉVELOPPEMENT. Efforts et politiques
poursuivis par les membres du Comité d'Aide au Déve¬
loppement. Rapport de Edwin M. Martin, Président du
Comité d'Aide au Développement. EXAMEN 1970 (dé¬
cembre 1970).

236 pages ... F 28,00 FS 24,00 DM 18.80 £ 2.3s.
(£ 2.15) $ 6.25
L'inégale répartition des fruits de la croissance dans le tiers monde
risque d'engendrer des situations politiques explosives. Le problème
de l'emploi, de l'enseignement et de l'alimentation restent entiers.
Telles sont quelques-unes des opinions exprimées par l'auteur dans
son dernier rapport annuel, qui dresse également le bilan des contri

butions au développement (plus de 90 % de l'aide mondiale) effectuées
par les seize pays membres du Comité d'Aide au Développement de
l'OCDE.

LES PROGRAMMES DE PLANNING FAMILIAL EN

AFRIQUE. Exposé de M. Pierre Pradervand à la réunion
du Groupe d'experts tenue au Centre de Développement,
Paris 6-8 avril 1970 (décembre 1970).

86 pages 	 F 8,00 FS 7,00 DM 5.50 12s.6d
(£0.62) $ 1.75
La majeure partie des données de base utilisées par l'auteur ont été
réunies grâce à des travaux effectués sur le terrain et à de nombreux
entretiens avec des fonctionnaires, des démographes, des planifica¬
teurs, des membres du personnel de santé, des responsables de l'orga¬
nisation de la planification familiale et des centres de contraception, etc.
d'une douzaine de pays africains.

BULLETIN DE LIAISON ENTRE INSTITUTS DE
RECHERCHE ET DE FORMATION EN MATIÈRE
DE DÉVELOPPEMENT N° 4, 1970. Développement
industriel (janvier 1971).

116 pages 	 F 6,50 FS 6,00 DM 4.60 10s.
(£ 0.50) $ 1.50

La série 1970 (4 numéros) . . F 22,50 FS 20,00
DM 15.30 £ 1.14s. (£ 1.70) $ 5.00

« Rapports sur les politiques agricoles »

LE CAPITAL DANS L'AGRICULTURE ET SON

FINANCEMENT. Vol.1. Rapport général (janvier 1971).

128 pages ... F 16,00 FS 14,00 DM 11.00 £ 1.4s.
(£ 1.22) $ 3.50
Première étude complète que l'on ait jamais consacrée à l'utilisation
du capital dans l'agriculture et au marché du crédit agricole. Elle exa¬
mine sous cet angle tous les pays de l'OCDE et constitue un ouvrage
de base et un document de référence pour tous ceux, chercheurs ou
administrateurs, qu'intéressent la politique et l'économie agricoles, le
crédit agricole et les problèmes généraux de la répartition des ressour¬
ces en capital.

STATISTIQUES DE LA CONSOMMATION DES
DENRÉES ALIMENTAIRES, 1963-1968 FOOD CON¬
SUMPTION STATISTICS (décembre 1970).

598 pages, bilingue. F 87,00 FS 70,00 DM 58.00
£ 6.12s. (£ 6.60) $ 19.00
L'OCDE reçoit annuellement de chacun de ses pays Membres un « bi¬
lan alimentaire » fournissant, pour chaque produit entrant dans l'ali¬
mentation humaine, une statistique des disponibilités et des utilisations
ainsi que les données relatives à la consommation alimentaire par
habitant et à son contenu en calories, protides et lipides. La publication
de l'ensemble de ces bilans pour chaque année de la période 1960-1968
ne retrace pas seulement l'évolution survenue dans la composition
de la « ration alimentaire » dans les divers pays, mais constitue un
instrument de travail indispensable pour l'étude du problème des
marchés agricoles.

STATISTIQUES PÉTROLIÈRES, 1969. Approvi¬
sionnement et consommation/OIL STATISTICS, 1969
(janvier 1971).

160 pages, bilingue. F 22,00 FS 19,00 DM 15.00
£ 1.14s. (£ 1.70) $ 4.75

BULLETIN DE DROIT NUCLÉAIRE N 6 - 1970
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Série « Recherche routière »

COMPORTEMENT DES CONDUCTEURS. Rapport
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104 pages ... F 11,00 FS 10,00 DM 7.70 17s.
(£ 0.85) $ 2.50
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du comportement des conducteurs, des méthodes de sélection, de
l'éducation et de la rééducation des conducteurs. Fait le point de l'état
actuel des connaissances de la psychologie des conducteurs et repro¬
duit les conclusions générales du groupe et les recommandations
relatives aux recherches futures à entreprendre en coopération.
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